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1- Introduction 

 

Au cours de la grossesse, la femme subit de grands changements physiologiques. 

Ces modifications sont dans un premier temps hormonales, elles conduisent à une 

augmentation de la sécrétion d’œstrogène et de progestérone par le corps jaune puis 

par le placenta, mais également à une production d’hormone HCG à partir du 8ème jour 

après la fécondation. Ces changements hormonaux peuvent provoquer la genèse des 

nausées, des vomissements, de la constipation, des troubles circulatoires mais 

également cutanés. Dans un second temps, on aura une modification morphologique 

de la femme enceinte qui va avoir pour effet de modifier le centre de gravité et 

provoquer des lombalgies. 

 

Ces différents maux observables chez la femme enceinte peuvent amener celle-ci à 

prendre des médicaments. Cependant, aussi anodin que puisse paraître un 

médicament, le risque zéro n’existe pas. Un passage placentaire de la molécule peut 

avoir lieu et affecter le fœtus de différentes manières, c’est pourquoi un avis médical 

est très fortement conseillé avant la prise d’une substance. 

 

Face à ces maux qui paraissent banals et sans gravité, ces femmes enceintes n’iront 

pas forcément chez leur médecin traitant pour chercher un conseil, c’est alors que le 

rôle du pharmacien devient essentiel dans la transmission de l’information la plus juste. 

Il s’agit du professionnel de santé de proximité et disponible sans rendez-vous. Ce 

sera donc notre rôle de délivrer l’information médicale la plus claire, d’évaluer la 

balance bénéfice/risque et d’orienter la patiente. 

 

Ainsi dans cette thèse, nous verrons dans un premier temps les dangers de la prise 

de médicaments au cours de la grossesse, les outils d’aide à disposition mais aussi 

les limites du conseil officinal. Dans un second temps, nous verrons au cas par cas les 

conseils et les molécules pouvant être délivrés chez la femme enceinte au cours de 

sa grossesse pour tous les petits maux liés aux changements physiologiques 

survenant lors de celle-ci. 
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2- Les médicaments pendant la grossesse  

A. État des lieux sur la prise de médicaments au cours de la 

grossesse  

 

Les prises de médicaments chez la femme enceinte ne sont jamais anodines : la future 

mère et le fœtus sont liés et très souvent les médicaments pris par la mère se 

retrouvent chez le fœtus. 

 

Une étude (1), réalisée de 2011 à 2014 en France à partir de la base de données 

nationale informatisée de santé, met en évidence une forte consommation de 

médicaments chez la femme française enceinte. Cette étude a inclus 28491 

grossesses.  

Avec un nombre médian de 9 médicaments pris au cours de la grossesse, cette étude 

a permis de mettre en évidence que les françaises font parties des plus grandes 

consommatrices de médicaments délivrés sur ordonnance dans le monde. 

 

Si on regarde ce chiffre dans le détail, les préparations antianémiques arrivent en 

première position avec un taux de prescription de 72,5%. Les antalgiques (72%) et les 

médicaments pour des troubles gastro-intestinaux (62,2%) sont les 2 autres classes 

de médicaments les plus prescrites.  

L’homéopathie quant à elle, qui était encore remboursée dans cette période, était 

prescrite chez 10,5% des femmes enceintes. 

 

Ensuite, lorsque l’on s’intéresse à la consommation de médicaments au cours des 

différents trimestres de la grossesse, on remarque que la dispensation est en hausse 

pour la supplémentation en fer (de 27,5% à 81,5%), pour les troubles de l’acidité 

gastrique (de 12% à 37,9%) et pour les vitamines (de 3,9 à 23,5%). A contrario, on 

observe également une baisse des délivrances des antalgiques (de 63,5% à 39,1%) 

et des médicaments pour les troubles gastro-intestinaux (de 59,3% à 32,9%). 

 

Ces chiffres sur la prescription et la dispensation des médicaments chez la femme 

enceinte donnent une idée de la consommation des médicaments au cours de la 

grossesse. Cependant, ils sont à nuancer car cette étude ne tient pas compte des 

médicaments disponibles sans ordonnances et de la réserve de médicaments 
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disponibles au domicile (une boite de paracétamol prescrite au 1er trimestre prise tout 

au long de la grossesse). 

 

Dans une autre étude réalisée en 2011 (2) auprès de 374 femmes enceintes, on a 

évalué la consommation de médicaments disponibles avec ou sans ordonnance(s) au 

cours de la grossesse.  

Au total, 85,8% des femmes enceintes ont consommé au moins une molécule (sans 

compter les supplémentations en vitamines et minéraux). Cette consommation est 

constante au cours des différents trimestres de la grossesse.  

 

Les médicaments les plus consommés étaient le paracétamol (71,9 %), l’acide 

alginique (25,7 %), le métoclopramide (12,0 %), le phloroglucinol (9,1 %), la 

dompéridone (9,1 %), la métopimazine (8,0 %) et le macrogol (4,8 %). 

12,6% de ces femmes ont continué leur traitement chronique au cours de cette étude 

et 75% des femmes interrogées ont souffert d’une ou plusieurs maladies aiguës 

pendant leur grossesse qui a ou non nécessité la prise de médicaments. 

Les principales pathologies traitées chez ces femmes sont les suivantes :  

 

 
Femmes souffrant du 

« trouble » en % [n] 

Femmes prenant des 

médicaments pour le trouble % 

[n] 

Maladie aiguë Brûlures d’estomac 70,9 [265] 48,7 [129] 

Troubles du sommeil 70,1 [262] 6,8 [18] 

Nausées 69,8 [261] 35,2 [92] 

Douleur dans le dos, la ceinture 

pelvienne ou le cou 
68,7 [257] 35,4 [91] 

Constipation 54,8 [205] 18,5 [38] 

Maux de tête 53,2 [199] 74,4 [148] 

Rhume 47,3 [177] 40,7 [72] 

Figure 1 : Tableau récapitulatif des principales pathologies présentes chez la femme enceinte et du % 

de ces femmes ayant eu recourt aux médicaments. 

 

Comme on peut le voir dans cette étude, les pathologies aiguës sont très fréquentes 

au cours de la grossesse, la prise de médicaments n’est pas systématique pour ces 

troubles mais cela peut représenter un risque. 

 

 



 18 

B. L’automédication au cours de la grossesse  

 

L’automédication est la prise d’un ou plusieurs médicaments, consommés ensemble 

ou séparément par une personne, sur sa propre initiative. 

 

Dans cette étude (3) réalisée sur 740 femmes (370 interrogées en été et 370 en hiver), 

il a été observé que 41,5% d’entre elles ont eu recours à l’automédication au cours de 

leur grossesse. 

Les médicaments consommés en automédication provenaient de l’armoire à 

pharmacie familiale pour 54,2 % d’entre eux, de l’achat en pharmacie pour 45,2 % 

d’entre eux, d’une commande sur Internet pour 0,6 % d’entre eux.  

Ces prises de médicaments étaient essentiellement liées à la prise en charge des 

pathologies suivantes :  

- Les céphalées : 32,5% 

- Les infections hivernales (toux, maux de gorge) : 12,5 % 

- Les reflux gastro-œsophagiens : 9 % 

- Les douleurs abdominales : 6% 

- La constipation : 5% 

 

Au total, 104 composés différents ont été consommés en automédication, dont 12% 

étaient des médicaments listés et provenaient de l’armoire à pharmacie. Les 

médicaments listés consommés en automédication étaient des antibiotiques 

(amoxicilline, fosfomycine), des corticoïdes (Diprosone®, Pivalone®), des 

antisécrétoires gastriques (omeprazole) et des antiémétiques (Primpéran®, 

Zophren®). 

 

4,2 % des femmes qui ont eu recours à l’automédication ont consommé des composés 

pouvant être fœtotoxiques :  

- Baume du Tigre® et huiles essentielles contenant des dérivés terpéniques : 1,6 %, 

- Médicaments homéopathiques en solution buvable contenant de l’éthanol : 1,3 %  

- Anti-inflammatoires non stéroïdiens (AINS): 0,7 %  

- Synthol gel® : 0,3 %  

- Bétaméthasone® : 0,3 %  

- Elixirs floraux contenant du cognac à 20 % (Fleurs de Bach®) : 0,3 %. 
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Bien que dans cette étude aucune répercussion grave n’a eu lieu suite à la prise de 

médicaments en automédication, cela met en évidence que l’automédication reste 

fortement présente chez cette population et que les professionnels de santé ont un 

rôle à jouer dans la transmission de l’information. 

 

C. Les risques encourus lors de la prise de médicaments au 

cours d’une grossesse. 

 

1. Risque pour la femme enceinte  

Tout d’abord, la prise de certains médicaments ou la poursuite d’un traitement 

chronique peuvent présenter un risque pour la femme enceinte. En effet, dès le début 

de la grossesse, on observera des modifications qui auront un impact sur la 

pharmacocinétique des molécules : (4) 

 

 L’absorption :  

L’absorption des médicaments per-os sera modifiée en partie à cause du système 

digestif :  

- Réduction de la motilité gastro-intestinale et augmentation de la durée de transit 

qui vont augmenter la vitesse d’absorption et diminuer la concentration 

maximale des médicaments pris par voie orale.  

- Élévation du pH gastrique qui va diminuer la biodisponibilité des acides faibles 

(ibuprofène, aspirine…). 

- Les nausées et les vomissements, fréquents au 1er trimestre de grossesse, 

vont également réduire l’absorption des médicaments.  

 

L’augmentation du débit cardiaque facilite l’absorption des médicaments lipophiles 

administrés par voie transcutanée ou intramusculaire. L’augmentation du débit 

sanguin pulmonaire et l’hyperventilation favorisent l’absorption des médicaments 

administrés par inhalation. 

 

 

 

 



 20 

 

La distribution : 

La grossesse entraîne une augmentation du volume plasmatique et de celui de l’eau 

corporelle totale, ce qui va impacter les médicaments hydrosolubles (aminosides, 

vancomycine, céphalosporines …). 

De plus, on a une diminution ou une augmentation des concentrations de certaines 

protéines. Les concentrations en albumine seront notamment diminuées à partir du 2e 

trimestre, ce qui va provoquer une compétition pour les sites de liaison protéiques 

entre les médicaments et les hormones stéroïdiennes et placentaires. Ainsi les 

proportions de fraction libre des médicaments qui se lient à l’albumine (valproate …) 

seront augmentées, ce qui peut provoquer un surdosage voire une toxicité. 

 

Le métabolisme : 

L’augmentation du flux sanguin hépatique, observée pendant la grossesse, augmente 

le métabolisme des médicaments possédant un coefficient d’extraction hépatique 

élevé, pour lesquels la clairance hépatique ne dépend que du débit sanguin hépatique 

(métoprolol et morphines…). 

De plus, on a une augmentation de l’expression des CYP3A4 (médicaments 

métabolisés par le CYP3A4 : nifédipine, amiodarone, verapamil …) , des CYP2A6, 

CYP2C9 et une diminution de l’activité des CYP1A2 et CYP2C19. 

 

L’élimination 

Au cours de la grossesse, on a une augmentation importante du flux sanguin rénal et 

du débit de filtration glomérulaire. Les médicaments filtrés de manière inchangée dans 

les urines (lithium…) ont une clairance directement proportionnelle au DFG. Leur 

élimination sera par conséquent augmentée pendant la grossesse. 

 

 
Figure 2 : Tableau récapitulatif des modifications pharmacocinétiques chez la femme enceinte 
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Toutes ces modification pharmacocinétiques vont avoir pour effet de modifier 

l’efficacité des médicaments chez la femme enceinte avec un risque de sous-dosage 

ou au contraire de toxicité : une adaptation des posologies est parfois nécessaire au 

cours de la grossesse.  

 

2. Risque pour le foetus 

Ensuite, la prise de médicaments au cours de la grossesse peut avoir une toxicité pour 

l’embryon ou le fœtus. En effet, la femme enceinte et le fœtus sont solidaires sur les 

plans physiologiques et métaboliques et la plupart des médicaments que prendra la 

mère se retrouvera dans la circulation sanguine du fœtus. 

 

Les risques associés dépendent de la période d’exposition fœtale et des 

caractéristiques propres à la molécule (demi-vie d’élimination), de la posologie, de la 

durée d’exposition, des spécificités génétiques de la mère et de l’enfant. 

 

Les différents stades de la grossesse et le risque associé : (5), (6) 

 

Périodes pré-implantatoire et implantatoire et la période embryonnaire  

Les périodes pré-implantatoire et implantatoire se déroulent entre la fécondation et le 

12e jour : elle se compose de la fécondation, la migration de l'ovocyte fécondé et la 

nidation de l'œuf dans l'endomètre. 

La période embryonnaire est la période qui court du 13ème au 56ème jour. 

Au cours de cette phase va avoir lieu l’organogénèse, c’est-à-dire la phase où vont se 

former tous les organes. 

 

Lors de ces phases de développement, le principal risque est celui de la malformation 

dans l’anatomie ou le fonctionnement d’un organe. 

Un médicament est considéré comme tératogène lorsqu’il augmente le risque de 

malformation de l’embryon. Ils sont absolument contre indiqués au cours du 1er 

trimestre de grossesse et même avant la procréation si ce dernier possède une demi-

vie longue. Si un médicament tératogène est utilisé chez une femme en âge de 

procréer, une contraception efficace est mise en place pendant le traitement. 

Exemple de médicaments possédant un effet tératogène : les chimiothérapies 

anticancéreuses, certains médicaments contre l'épilepsie, certains anticoagulants 

oraux, le lithium, des rétinoïdes. 
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Période fœtal  

 

Il s’agit de la période allant du 56e jour de grossesse à l’accouchement. Au cours de 

cette phase, on aura un développement des organes créés lors de l’organogénèse et 

une maturation de ces derniers.  

 

Le risque encouru au cours de cette phase de la grossesse est le risque fœtotoxique. 

Un médicament est considéré comme fœtotoxique lorsque sa prise au cours de la 

grossesse s’associe à une atteinte de la croissance ou de la maturation histologique 

et fonctionnelle des organes. Certaines de ces atteintes peuvent être décelées au 

cours des échographies, comme l’insuffisance rénale ou le retard de croissance intra-

utérin. En revanche, un retard mental ou des troubles du comportement ne pourront 

être détectés que plus tardivement, après la naissance. 

 

Ce risque fœtotoxique peut également avoir pour cause les modifications 

physiologiques de la mère : en effet, certains médicaments seront métabolisés et/ou 

éliminés moins rapidement, ce qui peut avoir un effet toxique pour le fœtus.  

 

Exemples de médicaments foetotoxiques : les salicylés (l'aspirine), les anti-

inflammatoires non stéroïdiens, certains antiépileptiques, les antibiotiques de la famille 

des cyclines, les inhibiteurs de l'enzyme de conversion et les antagonistes de 

l'angiotensine. 

 

La période périnatale 

Il s’agit de la période à proximité de l’accouchement. 

 

Le risque néonatal concerne les médicaments pris lors de la dernière semaine avant 

l’accouchement ou les dernières heures. Il est possible que l’enfant soit « imprégné » 

par la molécule, c’est ce que l’on appelle l’imprégnation. Le nouveau-né ayant ses 

capacités hépatiques et rénales encore en développement, un défaut de 

métabolisation ou d’élimination peut être observé. Ainsi, le nouveau-né pourra avoir 

des effets indésirables liés à la substance ou bien même un syndrome de sevrage. 

De ce fait, une surveillance prolongée de l’enfant après la naissance peut être 

nécessaire.  

Exemples de médicaments pouvant provoquer une toxicité néonatale : certains 

antidépresseurs et somnifères. 
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Figure 3 : Les risques pour l’enfant selon la période de la grossesse (7) 

 

Les médicaments peuvent donc présenter un risque tant pour la mère que pour le 

fœtus, ainsi il sera nécessaire d’être vigilant à chaque délivrance de médicaments : 

des switchs de molécules pourront être faits durant la période de la grossesse, par 

exemple pour l’hypertension artérielle ou pour l’épilepsie. 
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D. Moyens mis en œuvre pour sécuriser la délivrance :  

1. Les pictogrammes (8)  

 

En France, depuis le 17 octobre 2017, des pictogrammes ont été apposés sur les 

boites de certains médicaments afin d’informer les patients ainsi que les 

professionnels de santé du risque potentiel que présente un médicament pris au cours 

de la grossesse. Cette information était déjà disponible sur les notices des spécialités, 

mais suite à plusieurs scandales sanitaires, les autorités ont souhaité rendre 

l’information plus lisible et sécuriser l’utilisation.   

Tous les médicaments ne sont pas concernés. Seuls les médicaments qui possèdent 

une AMM en France et qui ont, dans leur résumé de leur caractéristique, produits des 

éléments indiquant qu’ils sont tératogènes ou fœtotoxiques sont concernés par cette 

mesure. 

2 pictogrammes différents sont présents selon les cas :  

 

          Figure 4 : pictogramme danger (8)                               Figure 5 : pictogramme interdit (8) 

 

Au total, 60% des spécialités pharmaceutiques en France comportent un des deux 

pictogrammes. 

Pour les deux tiers de ces médicaments, il y a le pictogramme « danger » (fig1) : il 

indique que ce médicament doit être utilisé avec prudence et uniquement s'il n'y a pas 

d'autres alternatives disponibles. 

Pour le tiers restant, il s’agit du pictogramme « interdit » (fig2) : il indique que ce 

médicament n’est pas à utiliser au cours de la grossesse et qu’il présente un effet 

tératogène ou fœtotoxique. 
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Cependant, cette communication sur les risques de la prise des médicaments au cours 

de la grossesse présente des limites (9, 10) :  

 

- Pour des raisons éthiques, les études cliniques pour évaluer le risque de la 

molécule au cours de la grossesse ne sont pas réalisées chez des femmes 

enceintes mais ont lieu chez l’animal. Afin d’obtenir l’autorisation de mise sur le 

marché (l’AMM), les laboratoires doivent réaliser les études sur deux espèces 

différentes de mammifères et durant tous les stades de la grossesse et sur 3 

générations consécutives. Le décret relatif à l’apposition du pictogramme ne 

précise pas si la notion de toxicité doit être basée sur des données humaines 

ou si des données animales suffisent. 

Selon le Centre de référence sur les agents tératogènes (CRAT), il n’y aurait 

qu’une quinzaine de molécules considérée comme tératogène chez l’humain et 

une quarantaine de molécules comme fœtotoxique. Or 60% des molécules 

commercialisées comportent un des deux pictogrammes.  

 

- L’utilisation de ces pictogrammes ne distingue pas les médicaments pour 

lesquels la toxicité est avérée et ceux pour lesquels il y a un risque possible et 

qui ne doivent pas être utilisés en première intention. 

 

- La généralisation de ces pictogrammes et le fait qu’ils soient apposés sur des 

boites ne présentant pas de risque avéré, peut provoquer une crainte chez les 

patientes enceintes et engendrer l’arrêt de leur traitement chronique ou le refus 

de prendre certains médicaments prescrits durant la grossesse.  

 

Ces pictogrammes sont donc un outil d’aide pour limiter les risques de toxicité au cours 

de la grossesse, cependant ils doivent être accompagnés de l’acte de dispensation du 

pharmacien afin que celui-ci puisse informer la patiente des risques ou la rassurer 

quant à la prise de son traitement chronique. Il convient de conseiller la patiente et 

l’orienter vers des molécules qui sont depuis longtemps sur le marché français et pour 

lesquelles nous avons un recul suffisant. 
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2. Encadrement des dispensations (11) 

Pour limiter le risque de toxicité, un certain nombre de médicaments tératogènes sont 

soumis à des conditions de délivrance : 

- La prescription initiale est réservée à certains spécialistes 

- La délivrance est conditionnée à la présentation d’un test de grossesse négatif 

- 1 ou 2 moyens de contraception sont nécessaires 

- La durée de prescription est limitée 

- Nécessité d’un carnet de suivi  

- Nécessité d’un accord de soin  

 

Un programme de prévention des grossesses a été mis en place et permet de donner 

des outils d’information (guides d’information, cartes patients …) aux différents 

professionnels de santé et aux patients. 

 

 

Figure 6 : Exemples de molécules soumis à des conditions de délivrance (12) 

 

E. Les limites du conseil officinal dans la prise en charge des 

pathologies liées à la grossesse 

Comme on a pu le voir précédemment, le pharmacien a une place importante dans la 

prise en charge des maux de la grossesse. Cependant, pour certaines pathologies, il 

sera nécessaire d’orienter la patiente vers son médecin traitant si l’on décèle au 

comptoir des symptômes évoquant l’une des pathologies suivantes : 

 

1. Diabète gestationnel (13), (14) 

La cause du diabète au cours de la grossesse peut résulter de deux phénomènes. Il 

peut s’agir d’un diabète déjà présent avant mais qui n’est diagnostiqué qu’au cours de 

la grossesse ou bien il peut être directement lié à la grossesse.  
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Au cours de la gestation, une résistance à l’insuline se développe progressivement : 

cette résistance est due aux hormones sécrétées au cours de la grossesse qui 

contribuent à une perturbation de l'équilibre glucose- insuline. 

Le pancréas va donc sécréter plus d’insuline pour palier à cette résistance. Le diabète 

gestationnel apparait lorsque le pancréas ne sécrète plus suffisamment d’insuline.  

 

Les dépistages au cours de la grossesse sont fréquents. Cependant, le pharmacien 

peut rediriger la patiente vers son médecin traitant si elle présente un ou plusieurs 

symptômes suivants : soif intense, production d'urine augmentée, fatigue inhabituelle 

ou infections urinaires qui peuvent être les signes d’un diabète gestationnel. 

 

En cas de diabète gestationnel avéré, le pharmacien peut également lui rappeler les 

règles hygiéno-diététiques :  

- Avoir une alimentation pauvre en aliments gras ou sucrés. Les aliments à index 

glycémique bas sont privilégiés (pain et céréales complètes, féculents avec une 

cuisson al dente …). La consommation de fibres (légumes secs, céréales 

complètes…) en même temps que des glucides (fruits, féculents…) ralentit 

l’absorption de ces derniers. 

- Les sucres ajoutés doivent être diminués ou supprimés (confiseries, biscuits, 

yaourts sucrés, boissons sucrées…). 

- Étaler les repas tout au long de la journée, avec 3 repas et 2 collations pour 

limiter les pics d’hyperglycémie. 

- Avoir une activité physique régulière adaptée au stade de la grossesse. 

 

2. L’hypertension artérielle gravidique (15) et la prééclampsie  

L’hypertension artérielle touche entre 5 à 10 % des femmes enceintes. Celle-ci doit 

être prise en charge rapidement pour en limiter les conséquences (décollement du 

placenta ou des troubles de la coagulation sanguine). 

Elle peut être présente avant le début de la grossesse ou être une conséquence de 

celle-ci.  

L’hypertension artérielle gravidique survient habituellement après la 20e semaine 

d’aménorrhée. Elle est due à une anomalie des vaisseaux sanguins du placenta. 

L’hypoxie placentaire induit la libération de substances dans la circulation maternelle, 

à l’origine d’une vasoconstriction et d’un œdème tissulaire. Il n’y a pas ou peu de perte 
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de protéines dans les urines, contrairement à la prééclampsie qui se caractérise par 

une hypertension artérielle, des œdèmes importants et une perte de protéine dans les 

urines. 

 

Les signes pouvant être observés au comptoir sont les suivants : maux de tête 

inhabituels ou intenses, tâches lumineuses, douleurs épigastriques, œdèmes mains 

visage, prise de poids, nausées, vomissements.  

 

Au comptoir, on conseillera à la patiente du repos et une alimentation équilibrée. 

 

3. La dysthyroïdie (16)  

Les troubles de la thyroïde touchent environ 4 % des femmes enceintes.  

 

Au cours de la grossesse, les besoins en iode sont augmentés. Cela est lié à une 

augmentation de la clairance rénale de l’iode et au transfert transplacentaire de l’iode 

inorganique vers le fœtus (rôle dans le développement de son cerveau et au 

fonctionnement de la thyroïde du fœtus). Une hypothyroïdie peut donc survenir le 

temps de la grossesse. 

 

D’autre part, la production d’hCG stimule la glande thyroïdienne en se liant au 

récepteur de la TSH. hCG et TSH sont toutes deux des hormones glycoprotéiques, 

elles présentent donc une certaine homologie. De plus, les récepteurs de ces deux 

hormones font partis de la famille des récepteurs à sept domaines transmembranaires 

et possèdent une certaine homologie de structure. La stimulation entraînant une 

hyperthyroïdie. 

 

4. Les infections urinaires (17) 

 

Sous l’effet des hormones de la grossesse, on observe une diminution du tonus de la 

vessie : ainsi très souvent, les femmes enceintes ne parviennent pas à vider 

entièrement leur vessie. L’urine qui reste dans la vessie augmente le risque 

de cystite (en favorisant la multiplication des bactéries responsables de ces 

infections). 
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La première complication d’une cystite non traitée est la survenue d’une infection des 

reins (pyélonéphrite). Une infection urinaire non traitée peut également être à l’origine 

d’un accouchement prématuré, d’un retard de croissance du fœtus ou, parfois, d’une 

infection du fœtus.  

 

A cause du risque de pyélonéphrite, il n’est pas recommandé de conseiller à la femme 

enceinte, qui se présente avec ce qui semble être une cystite, de la phytothérapie ou 

des produits conseils. Une consultation chez le médecin est obligatoire pour la bonne 

prise en charge de l’infection urinaire. 

Cependant, on pourra apporter à la patiente des conseils pour éviter les récidives :  

- Boire au moins deux litres d’eau par jour  

- Limiter la consommation de café ou des épices qui peuvent irriter la vessie.  

 

F. La place du pharmacien pour limiter ce risque (18) 

 

Comme on a pu le voir dans ces études, la femme enceinte est un sujet à risque. La 

prise de médicaments présente un danger tant pour elle que pour le fœtus.  

 

Lors de la dispensation au comptoir des ordonnances ou bien lors d’une demande 

d’achat de médicaments en automédication, le pharmacien est le dernier professionnel 

de santé intervenant avant la prise du médicament. Il est donc important que celui-ci 

délivre toutes les informations nécessaires pour la bonne prise du médicament pour 

que celui-ci ne présente aucun risque. 

 

Lors de la convention pharmaceutique du 09 mars 2022, il a été proposé un nouveau 

type d’entretien d’une durée de 5 minutes qui vise à sensibiliser la femme enceinte 

aux différents risques encourus. 

 

Au cours de cet entretien, le but est de :  

- Faire le bilan des médicaments prescrits ou pris en automédication : il pourra 

ainsi mettre en évidence la prise de médicaments déconseillés ou contre 

indiqués au cours de la grossesse, ainsi que d’éventuelles interactions 

médicamenteuses. 
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- S’assurer que la patiente n’a pas arrêté d’elle-même un traitement chronique 

instauré avant la grossesse ou pendant la grossesse, auxquels cas, il faudra la 

réorienter vers son médecin traitant. 

- L’informer sur les différents risques d’une prise de médicaments pour elle 

comme pour le fœtus. 

- Évoquer les risques liés à la consommation des compléments alimentaires, de 

la phytothérapie, ou encore de l’aromathérapie. 

- Rappeler les risques du tabac et de l’alcool. 

- Il pourra remettre à la femme enceinte de la documentation rappelant les 

risques encourus, les conduites à tenir … 

 

3-  Substances pour prendre en charge les « petits » maux de la grossesse 

 

Pour prendre en charge les femmes enceintes venant au comptoir sans ordonnance, 

le pharmacien dispose de diverses ressources. Parmi celles-ci, on retrouve les 

médicaments disponibles sans ordonnances, la phytothérapie, l’aromathérapie et 

l’homéopathie. 

 

A. Les médicaments disponibles sans ordonnance 

Les médicaments disponibles sans ordonnance sont généralement produits à partir de 

substances chimiques. Ils permettent de prendre en charge des symptômes mineurs 

ou bien des maladies courantes.  

 

Ils sont généralement considérés comme sûrs pour une courte utilisation et pour traiter 

des symptômes mineurs. Cependant, leur utilisation chez la femme enceinte peut 

présenter des dangers. Par exemple, l'aspirine, l'ibuprofène et d'autres anti-

inflammatoires non stéroïdiens (AINS) peuvent être associés à des complications chez 

le fœtus, tels que des saignements et des anomalies congénitales et sont disponibles 

sans ordonnance. 
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B. La phytothérapie 

 

Les plantes médicinales contiennent souvent des substances qui peuvent avoir des 

effets thérapeutiques. C’est pourquoi elles sont utilisées depuis des milliers d'années. 

Ces effets thérapeutiques peuvent reposer sur :  

- Des preuves scientifiques  
- Un usage traditionnel de la plante  

Certaines plantes et herbes peuvent être prises de manière sûre durant cette période, 

notamment pour soulager les nausées matinales, la constipation … Mais, on retrouve 

aussi beaucoup de plantes qui sont contre-indiquées pendant la grossesse car elles 

peuvent avoir des effets indésirables sur le développement du fœtus ou provoquer des 

contractions utérines. Par exemple, le thé de sassafras, le basilic sacré, l’angélique … 

: leur consommation en grande quantité peut provoquer des contractions utérines et 

peut être dangereuse pour le fœtus. 

 

Il est également important de rappeler que les remèdes à base de plantes peuvent 

interagir avec d'autres médicaments, c’est pourquoi il faut discuter de tous les 

médicaments et remèdes à base de plantes que la femme enceinte prend afin de 

pouvoir mettre en évidence certaines interactions. 

 

Nous verrons que la plupart des plantes seront contre indiquées chez la femme 

enceinte par l’European Medicines Agency car pour la plupart nous avons un manque 

d’informations sur les risques encourus au cours de la grossesse. Cependant, en 

pratique, de nombreuses femmes enceintes en ont fait et en font l’usage, il conviendra 

donc de différencier les plantes qui présentent un réel risque pour la femme enceinte 

et celles pour lesquelles il y a un manque d’études mais qui sont utilisées 

traditionnellement. 

 

C. L’aromathérapie 

L'aromathérapie est une branche de la phytothérapie. Contrairement à la 

phytothérapie qui utilise des extraits de plantes sèches, l’aromathérapie utilise les 

huiles essentielles extraites de la plante. Leur utilisation peut se faire par voie interne 

(orale ou rectale) ou externe (cutanée, inhalation). 
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Les substances actives des huiles essentielles peuvent présenter des risques pour la 

femme enceinte et le fœtus car :  

- On manque d’information sur la pharmacocinétique pour toutes les voies 

d’administration, donc aucunes études sur la sécurité ou l’efficacité. (19) 

- La composition exacte des huiles peut changer selon l’origine de la plante et la 

technique d’extraction. 

- Certains composants présents dans les huiles essentielles sont contre indiqués 

chez la femme enceinte : les huiles essentielles riches en cétones passent la 

barrière hémato-encéphalique, elles s’attaquent à la gaine de myéline et 

présentent donc un caractère neurotoxique. De plus, les cétones présentent 

des propriétés utéro-toniques et abortives. Les huiles essentielles hormonales 

(Anis vert, Sauge officinale…) sont aussi formellement contre-indiquées 

pendant la grossesse, de même que les huiles essentielles contenant des 

phénols (thym à phénol, origan, sarriette) qui sont connus pour leur possible 

hépatotoxicité.  

 

De manière générale, faute d’études, on déconseillera l’usage des huiles essentielles 

au cours de la grossesse. Cependant, si celles-ci ont été prescrites par un médecin 

et/ou un expert en aromathérapie, on pourra rappeler à la patiente les conseils 

associés à la prise d’huiles essentielles au cours de la grossesse :  

- Ne jamais appliquer d’huiles essentielles sur la ceinture abdominale (ventre et 

bas du dos), privilégier les sites d’applications à distance de la zone gestante : 

haut du thorax et du dos, face intérieure des bras, les jambes, le visage.  

- Bien diluer les huiles essentielles avant de les utiliser. 

- Les voies orale, buccale et sublinguale sont possibles à condition de proscrire 

les huiles essentielles contre-indiquées pour la grossesse, que les doses 

admises pour cette administration soient étudiées au plus juste de leur niveau 

d’action thérapeutique et que la posologie ne dépasse pas 3 à 4 prises par jour 

et pour une durée de quelques jours. 

 

D. L’homéopathie  

L'homéopathie est une pratique médicale alternative disponible en officine, elle repose 

sur des principes fondamentaux :  

- La loi de similitude : "ce qui peut causer une maladie chez une personne en 

bonne santé peut guérir une personne malade qui présente des symptômes 
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similaires". Ainsi, pour traiter une maladie, l'homéopathe utilise des doses 

extrêmement diluées d’une ou plusieurs substances qui, à fortes doses, 

auraient provoqué ces symptômes. 

- La dilution : les doses utilisées en homéopathie sont extrêmement faibles. Afin 

d’obtenir la formulation finale, les substances actives sont diluées plusieurs fois 

dans de l'eau ou de l'alcool, jusqu'à ce qu'il ne reste pratiquement plus de trace 

de la substance d'origine.  

- L'individualisation : l'homéopathe examine les symptômes physiques, 

émotionnels et mentaux de chaque patient. Il est considéré comme unique et 

les remèdes homéopathiques sont prescrits en fonction des symptômes 

spécifiques et de l'état général de chaque patient.  

 

Ainsi l’homéopathie apparait comme une médecine sûre et peut être utilisée chez la 

femme enceinte pour prendre en charge certains troubles mineurs tels que les 

nausées, les vomissements, les reflux, les douleurs.  

 

Toutefois, on restera vigilant car certains remèdes homéopathiques peuvent contenir 

de l'alcool ou d'autres ingrédients potentiellement nocifs. De plus, on a un risque de 

retard dans la prise en charge de symptômes médicaux graves. Comme l'homéopathie 

repose sur des doses très faibles de substances actives, elle ne convient pas pour 

traiter des maladies graves ou des troubles médicaux qui nécessitent une intervention 

médicale immédiate.  

 

Les maux de la grossesse 

  

4- Les troubles Digestifs  

A. Nausées et vomissements (20) 

Les nausées et les vomissements représentent la 1ère cause d’hospitalisation au cours 

du 1er trimestre de la grossesse. Le début de ces troubles se situe entre la 4ème et 

6ème semaine d’aménorrhée. Ils atteignent un pic maximal vers 8 à12 semaines et la 

guérison est habituelle vers la 16ème semaine d’aménorrhée. Dans la majorité des cas, 

les vomissements sont préférentiellement matinaux et disparaissent spontanément, 

l’état général restant bon. Il existe une forme sévère de nausée et vomissement de 

grossesse qui est l’hyperémèse gravidique : elle est caractérisée par des 
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vomissements sévères incoercibles, une perte pondérale supérieure à 5 % (poids 

avant la grossesse), une cétonurie, des anomalies électrolytiques et une 

déshydratation. 

 

Ces vomissements peuvent avoir de lourdes conséquences pour la mère comme pour 

le fœtus. Ils peuvent provoquer chez la mère une déshydratation rapide avec une perte 

de poids et des troubles de l’équilibre hydroélectrolytique (hyponatrémie, 

hypokaliémie, hypochlorémie). La carence vitaminique induite par ces vomissements 

peut provoquer une encéphalopathie de Gayet-Wernicke secondaire à un déficit en 

vitamine B1. De plus, ces symptômes peuvent provoquer sur le long terme un ulcère 

gastroduodénal ou une dilacération œsophagienne (syndrome de Mallory-Weiss). 

Pour le fœtus, ces vomissements qui ont causé une dénutrition et une déshydratation 

maternelle au cours de la grossesse, peuvent provoquer un retard de croissance intra-

utérin associé à un petit poids de naissance et un risque augmenté d’accouchement 

prématuré spontané. 

 

On a donc des limites dans la prise en charge des nausées et vomissements liés à la 

grossesse au comptoir :  

- Vomissements incoercibles malgré un traitement symptomatique sans autre 

étiologie retrouvée. 

- Perte de poids supérieure à 5 % du poids initial   

- Difficulté à s’alimenter 

- Déshydratation (extracellulaire : pli cutané, hypotension artérielle / 

intracellulaire : soif intense, sécheresse des muqueuses)  

- Troubles ioniques (hypokaliémie) et/ou hyperthyroïdie biologique ou cytolyse 

hépatique. 

 

1. Physiopathologie (21), (22) 

 

La cause exacte de ces troubles est encore en partie inconnue, mais elle semble 

multifactorielle (hormonal, psychique, métabolique, génétique, bactérienne) :  

 

Tout d’abord, au niveau hormonal, les modifications sont considérables.  

Dans un premier temps, on retrouve un pic de concentration d’hCG concomitant du 

pic d’intensité des symptômes (entre la 8ème et 16ème semaine d’aménorrhée). De plus, 
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comme nous l’avons vu précédemment, l’hCG à se lier au récepteur de la TSH, cette 

liaison entraîne une hyperthyroïdie biologique et donc une exacerbation des 

vomissements. Ensuite, on retrouve également un lien entre les concentrations en 

œstradiol et l’intensité des symptômes (les œstrogènes en dehors de la grossesse 

peuvent aussi provoquer la survenue de nausées et de vomissements importants). 

 

 

Figure 7 : Taux d’hormones au cours de la grossesse (23) 

 

La génétique aurait aussi un lien avec ces symptômes. En effet, les femmes nées de 

mères ayant présenté une l’hyperémèse gravidique auraient trois fois plus de risques 

de développer cette complication pendant leur grossesse (24). De plus, selon une 

étude norvégienne portant sur plus de 500 000 femmes, lors de leur deuxième 

grossesse, les femmes ayant présenté une hyperémèse gravidique au cours de leur 

première grossesse ont été 15,2% à présenter ces vomissements au cours de leur 

deuxième grossesse contre 0,7 % chez les femmes qui n'en avaient pas eu (25). 

 

Un terrain psychologique prédisposé peut également avoir un impact sur la fréquence 

des nausées et vomissements : l’anxiété, une grossesse non désirée. 

 



 36 

Au niveau bactérien, le ralentissement de la vidange gastrique pourrait permettre une 

infection de la femme enceinte à Helicobacter pylori. Cela pourrait influencer les 

symptômes des nausées et vomissements gravidiques. (26) 

 

Pour prendre en charge ces symptômes au comptoir, le pharmacien pourra délivrer 

quelques conseils à la patiente qu’il pourra associer à des médicaments, des plantes 

ou même des huiles essentielles.  

 

2. Conseils hygiéno-diététiques (27), (28) 

 

Dans un 1er temps, en première intention, on donnera à la femme enceinte toutes les 

règles hygiéno-diététiques pour la prise en charge de ses nausées et vomissements :  

- Les repas doivent être fractionnés : 4 à 6 repas/jour et de petites quantités, cela 

permet de solliciter de façon plus douce l’estomac et d’améliorer la digestion. 

On aura également une diminution du dégoût des aliments lorsqu’ils sont 

ingérés en petites quantités. 

 

- Boire souvent en petite quantité, et tout au long de la journée : cela permet de 

prévenir le risque de déshydratation. On conseillera à la femme enceinte de 

boire une demi-heure avant ou après le repas plutôt que pendant afin de ne pas 

surcharger l’estomac. 

 

- Supprimer les aliments qui peuvent entraîner un dégoût et substituer par 

d’autres aliments. Il s’agit notamment des aliments ayant une forte odeur car au 

cours de la grossesse, le système olfactif des femmes enceintes est plus 

sensible, certaines odeurs deviennent donc désagréables, c’est souvent le cas 

du café.  

 

- Éviter les endroits pouvant présenter de fortes odeurs, par exemple les fumoirs, 

des parfumeries … 

 

- Privilégier les repas pauvres en graisses et riches en sucres lents : il est 

important que la femme enceinte évite l’hypoglycémie. Pour cela, on évitera les 

glucides d’absorption rapide qui sont générateurs d’une sécrétion importante 

d’insuline et qui vont être responsables d’une hypoglycémie secondaire.  
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- Pour les « en-cas », on conseillera à la femme enceinte de privilégier les fruits 

secs : amandes, noix, noisettes qui sont riches en vitamine B6 qui est anti-

nauséeuse. 

 

- On conseillera également à la femme enceinte de boire des tisanes de 

gingembre qui auraient des vertus anti-nauséeuses. 

 

Ces règles hygiéno-diététiques doivent être suivies tout au long de la grossesse. Mais 

si ces règles ne sont pas suffisantes, un traitement médicamenteux peut être envisagé 

dans le respect de la sécurité du bébé et de la mère. 

 

3. Acupression 

 

En plus des règles hygiéno-diététiques, on peut également recommander à la femme 

enceinte le point d’acupression MC6, aussi appelé le point de Nei-Guan ou le P6. Il 

s’agit du point du péricarde 6 [P6] qui se situe à un sixième de la distance entre le bras 

et la face interne du poignet entre les 2 tendons. Soit à une distance de trois largeurs 

de doigts du pli du poignet.  

 

 

Figure 8 : Point de Nei-Guan (29) 
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Plusieurs essais randomisés contrôlés ont comparé l’acupression à un placebo. C’est 

notamment le cas de Bayreuther et al qui a fait cet essai sur 23 femmes et de 

Belluomini et al qui a fait son essai sur 60 femmes. Lors de cet essai, ils ont comparé 

l’effet de l’acupression au niveau P6 par rapport à un autre emplacement. 

L’acupression a permis une amélioration des symptômes pour les cas bénins de 

nausées et vomissements. (30) 

 

Pour réaliser cette pression, il faut maintenir le point au moins 30 secondes (31). Des 

bracelets d’acupression peuvent être disponibles en pharmacie et parapharmacie, ils 

permettent d’appuyer sur le point de Nei Guan, c’est le cas des bracelets Sea-Band ® 

 

4. Médicaments conseils autorisés chez la FE (comparaison données, CRAT …) 

 

Dans un second temps, si les mesures hygiéno-diététiques sont insuffisantes des 

médicaments peuvent être conseillés chez la femme enceinte. 

 

Doxylamine (Donormyl ®) (32) 

La doxylamine est un antihistaminique de première génération. Il inhibe de manière 

compétitive, réversible et non spécifique les récepteurs H1. C'est aussi un antagoniste 

non spécifique des récepteurs muscariniques centraux ou périphériques. 

L'action antiémétique de la doxylamine est associée à l'inhibition des récepteurs 

cholinergiques et des récepteurs centraux H1. Cet effet anticholinergique n’est 

observable que chez les antihistamiques de 1ère génération. 

La posologie recommandée est de 7,5 à 30 mg par jour (soit ½ à 2 comprimés par jour 

si nécessaire). 

Les effets indésirables de cette molécule seront liés à l’effet anticholinergique : 

somnolence, constipation, rétention urinaire, sécheresse buccale, troubles visuels, 

palpitations cardiaques, confusion. 

 

RCP CRAT 

Le donormyl ne présente pas de risque au cours de la grossesse quel que soit le 

stade de la grossesse. 
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En France, on retrouve la doxylamine dans 2 autres spécialités : Cariban® et Xonvea® 

disponibles uniquement sur ordonnance, ils associent la doxylamine à de la vitamine 

B6 qui agit également sur les nausées et vomissements. 

 

Diménhydrinate (Mercalm ®, Nausicalm ®) 

Comme pour le donormyl ®, il s’agit d’un antiémétique qui appartient à la famille des 

antihistaminiques de type H1. Les effets indésirables seront les mêmes hormis pour le 

mercalm ® qui contient de la caféine pour lutter contre la somnolence. 

 

La posologie sera de maximum 6 comprimés par jour, répartis-en 3 à 6 prises pour le 

mercalm et 1 à 2 gélules toutes les 6 à 8 heures pour le nausicalm. 

 

On déconseillera toutefois le nausicalm® sous sa forme sirop car il contient de 

l’éthanol.  

 

RCP CRAT 

Le Nausicalm® et le Mercalm® peuvent 

être utilisés au cours de la grossesse, 

mais il faut limiter la durée de prescription 

au maximum en raison des propriétés 

atropiniques des antihistaminiques 

anticholinergiques. 

Le Nausicalm® et le Mercalm® ne 

présentent aucun risque au cours de la 

grossesse quel que soit le stade de la 

grossesse. 

Métopimazine (Vogalib ®)  

Le vogalib® est un antiémétique appartenant à la classe des phénothiazines, la 

métopimazine se caractérise par une activité antidopaminergique élective en raison 

de son passage très limité de la barrière hémato-encéphalique.  

Très peu d’effets indésirables sont à déclarer avec ce médicament. 

 

La posologie recommandée est de 15 à 30 mg/jour, soit 2 à 4 lyophilisats oraux à 

répartir en 2 à 4 prises. 

RCP CRAT 

Le Vogalib ® doit être utilisé avec 

prudence pendant la grossesse en 

l’absence de données cliniques 

exploitables. 

L’utilisation de la métopimazine est 

possible quel que soit le terme de la 

grossesse. 
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5. Phytothérapie  

 

Le Gingembre  

 

Le gingembre (Zingiber officinale) est une plante rampante originaire d’Asie du Sud-

Est.  

En phytothérapie, on utilise son rhizome (tige souterraine) réduit en poudre. En cas de 

nausée, on peut aussi mâchonner une tranche de gingembre frais ou faire 

une infusion (une tranche de rhizome frais ou 0,5 à 1 g de rhizome séché dans une 

tasse d’eau bouillante). (33) 

 

Dans la tradition, le gingembre est indiqué dans de nombreuses pathologies :  

pour prévenir les nausées et les vomissements (mal des transports, mal de mer, réveil 

post-chirurgical, chimiothérapie anticancéreuse, grossesse, etc). Il est également 

utilisé pour stimuler la production et la sécrétion de bile, en cas de digestion difficile.  

 

Les substances qui sont considérées comme responsables des propriétés anti 

nauséeuses sont les gingérols et les shogaols. Ils agissent directement sur 

la muqueuse de l’estomac. Ses effets sur la digestion sont mal documentés et 

reposent essentiellement sur la tradition. 

Dans le cadre des nausées liées à la grossesse, plusieurs études ont montré à la fois 

une efficacité du gingembre et une absence d’effets négatifs sur la grossesse et le 

fœtus. (34) 

Au cours de ces études, les doses de gingembre quotidiennes données aux femmes 

enceintes étaient comprises entre 500 mg et 1050 mg.  

 

L’Organisation mondiale de la santé (OMS) admet l’usage du gingembre dans le 

traitement des nausées liées à la grossesse, à la dose de 250 mg de rhizome séché, 

en infusion quatre fois par jour soit 1 g de gingembre frais par jour (une tranche de 6 

à 7 mm d’épaisseur). 

Les effets indésirables du gingembre sont des brûlures d’estomac en cas de doses 

élevées. Un surdosage se traduit par des crampes de l’estomac et de l’intestin. 

La Commission E allemande et l'ESCOP contre-indiquent l'usage du gingembre 
pendant la grossesse. 
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6. Médicaments conseils pour la femme enceinte contenant du gingembre :  

Maternov nausées de grossesse ®  

Substance active : Poudre de rhizome de Gingembre* (Zingiber Officinale Roscoe) : 

250 mg par gélule  

Avaler 4 gélules par jour, pendant les repas, 2 le matin et 2 le soir, soit 1g de rhizome 

de Gingembre par jour. 

 

Taïdo Nausea Nausées de Grossesse ® 

Taïdo Nausea se compose de 2 ingrédients synergiques, qui vont agir de façon 

efficace sur les nausées de la grossesse : rhizome de gingembre (Zingiber officinale), 

et le chlorhydrate de pyridoxine (vitamine B6) 

Extrait de gingembre par gélule : 250mg et 4,17mg de vitamine B6 

La posologie est de 3 gélules par jour, soit 750mg de gingembre et 12,5mg de vitamine 

B6. 

 

Nauselib Mal des transports - Nausées Grossesses ® 

Ingrédients pour 8 comprimés : Agent de charge : extrait sec de gingembre 

standardisé (Zingiber officinale) 400 mg 

Posologie : jusqu’à 8 comprimés par jour.  

 

Gestarelle – nausée  

Complément alimentaire aux extraits de gingembre concentré et encapsulé sous forme 

de poudre orodispersible 

Extrait concentré de racine de gingembre (Zingiber officinale Roscoe [34 mg, 

équivalent 510 mg en quantité de gingembre 

1 à 2 sticks par jour pendant 7 jours, à renouveler si besoin. 

 

Emistil Gingembre capsules ®  

Ingrédients (pour 2 capsules) : Extrait huileux standardisé de rhizome de gingembre* 

(Zingiber officinale) 100 mg 

50 mg d'extrait huileux équivalent à 1000-1350 mg de poudre de gingembre. 

Posologie : 1 à 2 capsule(s) par jour. 
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7. Aromathérapie  

L’huile essentielle de citron pourrait être conseillée durant la grossesse à raison de 1 

à 2 gouttes à prendre sur un support, le matin avant le lever et le petit déjeuner. 

Comme vu précédemment, leur délivrance en officine nécessite, de la part du 

pharmacien, une très bonne connaissance de l’aromathérapie.  

 

8. Homéopathie  (35) 

Sepia officinalis  

Sepia officinalis est une souche extraite de l’encre de sèche. 

Cette souche se destine aux femmes qui ont des nausées le matin à la vue ou à l’odeur 

des aliments. Aux femmes qui lorsqu’elles mangent, les symptômes s’apaisent, même 

si la faim n’est pas ressentie et que la nourriture dégoûte et lorsque celle-ci ne supporte 

plus de se laver les dents.  

Les signes complémentaires aux nausées sont les suivants : constipation et/ou 

hémorroïdes, fatigue, tristesse. 

La posologie sera : 7CH, 5 granules, une à 6 fois par jour jusqu’à amélioration de la 

symptomatologie. 

 

Ignatia amara  

L’Ignatia amara est fabriquée à partir de la fève de Saint-Ignace retrouvée dans un 

arbuste grimpant de la famille des Loganiaceae originaire des Philippines. 

Elle s’adresse aux femmes qui ont plusieurs motifs de contrariété. Qui lorsqu’elles se 

changent les idées ou mangent, les nausées diminuent mais pas systématiquement. 

L’appétit est déréglé avec une faim vers 11h. 

Les signes complémentaires sont : les changements d’humeur fréquents, les soupirs 

et les pleurs. 

La posologie est de : 7CH, 5 granules, une à 6 fois par jour jusqu’à amélioration de la 

symptomatologie. 

 

Ipeca  

La souche Ipeca est issue d'un arbuste brésilien connu sous le nom de Ipecacuanha 

de Matto Grosso. 

Cette souche est à prendre lorsque les nausées persistent après le premier trimestre. 

Le signe complémentaire est une salivation importante. 
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Posologie : 7CH, 5 granules, une à 6 fois par jour jusqu’à amélioration de la 

symptomatologie. 

 

Cocculus indicus  

La souche provient du fruit d'un arbuste d’Asie appelé coque du levant. 

Elle s’adresse aux femmes qui à la vue, l’odeur des aliments, l’idée de manger 

provoquent chez elles des nausées voir des malaises et lorsqu’elles ont une 

amélioration des symptômes lorsqu’elles s’allongent. 

Le signe complémentaire est une salivation importante. 

La posologie est de : 7CH, 5 granules, une à 6 fois par jour jusqu’à amélioration de la 

symptomatologie. 

 

Progesteronum  

Cette souche est complémentaire aux souches vues ci-dessus s’il n’y a aucune 

amélioration au bout de 5 jours ou si les nausées et vomissements sont trop intenses. 

Posologie : 15CH, 5 granules tous les jours jusqu’à disparition des symptômes  

 

Pour une prise en charge globale des symptômes, des complexes homéopathiques 

existent :  

 

Famenpax® qui contient les souches suivantes :  

- Cocculus indicus 8 DH  

- Tabacum 8 DH 

- Argentum nitricum 6 DH 

- Sepia officinalis 6 DH  

- Borax 4 DH 

- Nux vomica 4 DH 

La posologie est d’1 comprimé toutes les 10 minutes la première heure. Les prises 

sont ensuite espacées en fonction de l'amélioration des symptômes, sans dépasser 

10 comprimés par jour. 

 

Cocculine® qui contient les souches suivantes :  

- Cocculus indicus 4CH 

- Tabacum 4CH 

- Nux vomica 4CH 

- Petroleum 4CH 
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La posologie est d’1 comprimé à sucer ou 1 dose de granules dès l'apparition des 

symptômes, à renouveler si nécessaire, sans dépasser 6 comprimés ou 3 doses par 

jour. 

 

B.  Reflux gastro œsophagien 

1. Physiopathologie (36), (37) 

 

Le reflux gastro œsophagien est courant au cours de la grossesse, il survient dans 30 

à 50 % des grossesses. Ce reflux se produit lorsque le liquide gastrique contenu dans 

l'estomac remonte dans l'œsophage, causant une sensation de brûlure à la poitrine et 

à la gorge. En général, ces brûlures d'estomac pendant la grossesse disparaissent 

peu après l'accouchement. Les brûlures d’estomac peuvent s’accompagner de 

régurgitations lorsque le contenu de l’estomac atteint la bouche. Dans ce cas, il peut 

parfois provoquer un mal de gorge, un enrouement, une toux ou une sensation de 

boule dans la gorge. 

 

Le reflux peut apparaitre au cours du premier trimestre de la grossesse. La cause de 

ce reflux est le changement hormonal : l’augmentation de la concentration en 

œstrogène et progestérone provoque une diminution du tonus du sphincter inférieur 

de l’œsophage (muscle entre l'estomac et l'œsophage), ce qui favorise le reflux. 

 

Figure 9 : Schéma montrant l’effet du relâchement du sphincter inférieur (38)  
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Mais majoritairement, le reflux gastro œsophagien apparait au cours du dernier 

trimestre. Ce reflux est dû à un relâchement des muscles de l'œsophage et à 

l’augmentation de la pression intra-abdominale exercée par le bébé sur l’estomac 

pendant la grossesse. 

 

Ce reflux gastro-oesophagien pendant la grossesse peut causer des complications 

potentielles :  

- Une inflammation de l’œsophage (œsophagite) 

- Ulcères de l’œsophage  

- Impacte l’endormissement et la qualité du sommeil. 

C’est pourquoi la prise en charge du reflux gastro œsophagien est essentiel. 

 

Quand consulter ? 

On conseillera à la femme enceinte de consulter lorsque :  

- Le reflux est associé à d’autres symptômes comme la fièvre, les nausées et 

vomissements. 

- Lorsqu’il s’accompagne de manifestations extra-digestives (d’anémie, de perte 

de poids …) 

- Lorsque les antiacides ne soulagent que temporairement ou pas du tout. 

 

2. Conseils hygiéno-diététiques (39) 

Pour prendre en charge le reflux gastro œsophagien de la femme enceinte au 

comptoir, il conviendra de lui donner les règles hygiéno-diététiques :  

 

- Manger des petits repas plus fréquemment : on conseillera à la patiente de 

manger des petits repas tout au long de la journée, c’est-à-dire 5 à 6 repas par 

jour plutôt que de manger de grandes quantités de nourriture à la fois. Cela peut 

aider à réduire la pression sur l’estomac. 

 

- Manger lentement et de bien mastiquer les aliments. 

 

- S’assoir bien droite lorsqu’elle mange. 

 

- Boire entre les repas plutôt qu’en mangeant. 
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- Éviter les aliments qui peuvent aggraver le RGO, comme les aliments gras, 

épicés ou acides, ainsi que les boissons gazeuses.  

 

- L’alcool et la cigarette sont à proscrire pendant la grossesse : ils empirent les 

brûlures d’estomac et le reflux et peuvent nuire au développement du fœtus. 

 

- Limiter toutes nouvelles pressions sur l’estomac en portant des vêtements 

amples et confortables. 

 

- Rester debout ou assise pendant au moins une heure après avoir mangé : 

s’allonger immédiatement après avoir mangé peut favoriser le reflux. Il est aussi 

important de ne pas trop manger ou de boire avant le coucher. 

 

- Placer un ou des oreillers supplémentaires sous la tête et les épaules lors du 

coucher afin de surélever la tête dans un angle de 45 ° ou sinon soulever la tête 

du lit d’environ 15 cm en glissant des oreillers sous le matelas. 

 

- Éviter les activités physiques prônant une antéflexion prolongée (ménage, 

jardinage…). 

 

- Limiter les situations pouvant provoquer du stress ou de l’anxiété, pratiquer une 

activité relaxante (yoga, méditation …). 

 

3. Médicaments conseils autorisés chez la FE (comparaison données, CRAT …) 

(40), (41) 

Si les mesures hygiéno-diététiques sont insuffisantes et en cas de symptômes 

typiques (brûlures d’estomac, régurgitations acides) et peu fréquents, c’est-à-dire 

moins d’une fois par semaine, certains antiacides ou les alginates peuvent être utilisés 

ponctuellement au cours de la grossesse.  

 

Les antiacides d’action locale  

 

La prise en charge médicamenteuse du reflux gastro œsophagien chez la femme 

enceinte commence par la prise d’antiacides. Ils sont pour la plupart considérés 

comme sûrs au cours de la grossesse.  
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1- Le Gaviscon® et le Gavisconell® (alginate de sodium/bicarbonate de sodium/ 

carbonate de calcium) peuvent être proposés sans risque au cours de la grossesse en 

raison d’un recul d’utilisation suffisant.  

 

Pour lutter contre le reflux, ce médicament, au contact du liquide gastrique acide, va 

former un gel d’acide alginique. Ce gel présente 3 propriétés : (42) 

- Une légèreté qui lui permet de flotter au-dessus du contenu gastrique au niveau 

de la jonction gastro-œsophagienne. 

- Une viscosité et une cohérence qui forment une barrière physique empêchant 

le reflux. En cas de reflux sévère et de remonter dans l’œsophage, le gel 

s’interpose entre le liquide gastrique et la paroi œsophagienne empêchant 

l’irritation de la paroi. 

- Un pH alcalin qui contre le pH acide du liquide gastrique : on aura une 

augmentation du pH de 2 unités au niveau du cardia mais le pH de l’estomac 

ne se ne modifie pas. 

 

 

 

RCP CRAT 

Le Gaviscon® ne présente aucun risque pour la femme enceinte 

 

 

Cependant, la prise de ces antiacides n’est pas anodine. Ils peuvent interférer avec 

d'autres médicaments que la femme enceinte prend, ce qui peut affecter l'efficacité de 

ces médicaments. Ensuite, l'utilisation fréquente d'antiacides peut entraîner une 

malabsorption de certains nutriments importants, tels que le calcium et le fer. En plus 

de cet effet secondaire, chaque sachet contient 142,5 mg de sodium, ce qui équivaut 

à 7% de l’apport alimentaire quotidien maximal de sodium recommandé par l’OMS. 

 

D’autres antiacides d’action local peuvent être utilisés chez la femme enceinte mais 

avec plus de prudence et seulement en cas de nécessité car peu d’études ont été 

faites et les données sur leur toxicité sont insuffisantes. On pourra toutefois rassurer 

la patiente qui aurait pris une de ces spécialités car aucun effet indésirable grave n’a 

été déclaré à ce jour. 
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2- Maalox®, Xolaam®  (hydroxyde d’aluminium/hydroxyde de magnésium) 

RCP CRAT 

L’utilisation du Maalox® ne doit être 

envisagée au cours de la grossesse que 

si nécessaire en raison d’un manque 

d’étude. 

L’utilisation est possible quel que soit le 

terme de grossesse. 

 

3- Rennie® (carbonate de calcium/carbonate de magnésium) 

RCP CRAT 

En clinique, aucun effet malformatif ou 

foetotoxique n’a été déclaré. Toutefois, 

dû à un manque d’étude, l’utilisation du 

Rennie doit être utilisée avec prudence. 

Non référencé. 

 

 

4- Rocgel® (oxyde d’aluminium) 

RCP CRAT 

Le Rocgel® est à utiliser avec prudence 

chez la femme enceinte faute de 

données cliniques exploitables.  

Non référencé. 

 

5- Marga® (hydroxyde de magnésium/carbonate de calcium/hydroxyde d’aluminium) 

RCP CRAT 

En clinique, aucun effet malformatif ou 

foetotoxique n’a été déclaré. Toutefois, 

dû à un manque d’étude, il doit être utilisé 

avec prudence. 

Non référencé. 

 

6- Polysilane®, Pepsane® (diméticone) 

RCP CRAT 

La diméticone n'étant pas absorbée, 

l'utilisation de ce médicament peut être 

envisagée au cours de la grossesse, si 

nécessaire. 

Peu d’études, mais aucun élément 

inquiétant n’a été signalé à ce jour. 
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L’hydroxyde de magnésium, l’hydroxyde d'aluminium ainsi que le carbonate de calcium 

et le carbonate de magnésium sont des neutralisants de l’acidité gastrique par 

neutralisation transitoire des ions H+. 

De plus, les formes galéniques sous forme de gel ou les comprimés à croquer qui 

forment un gel visqueux en se déposant à la surface du liquide gastrique, permettent 

d’agir comme une barrière mécanique contre le reflux gastrique. 

 

Les effets secondaires de ces antiacides peuvent être les suivants : 

- Comme pour le gaviscon, ces médicaments peuvent interagir avec les autres 

médicaments et limiter leur absorption. 

- L'hydroxyde de magnésium et le carbonate de magnésium ont un effet laxatif : 

ils augmentent la quantité d'eau à l'intérieur de l'intestin ce qui fait augmenter la 

pression à l’intérieur, stimulant le mouvement intestinal.  

- Les sels d’aluminium retardent la vidange gastrique et exposent à un risque de 

constipation, voire d’obstruction intestinale à forte dose. 

- Le carbonate de calcium peut provoquer de la constipation et des flatulences, 

liées à la formation de gaz carbonique. 

 

D’autres antiacides ne doivent pas être conseillés chez la femme enceinte :  

- Gelox® (monmectite/hydroxyde d’aluminium/hydroxyde de magnésium) car il 

contient de l’éthanol dans ses excipients. 

- Ulcar® (sucralfate) car il y a une absence d’études. 

- Gastropax® qui peut entraîner une anémie par carence martiale en raison de 

la présence de kaolin qui chélate le fer. 

 

Les antiacides d’action locale peuvent s’avérer insuffisants pour la prise en charge des 

reflux gastro-œsophagien de la femme enceinte, d’autres antiacides pourront donc 

être conseillés en plus de l’antiacide d’action locale. 

 

Les inhibiteurs de la pompe à protons (IPP) 

 

Le mécanisme des inhibiteurs de la pompe à protons (oméprazole, ésoméprazole, 

pantoprazole, slansoprazole, rabéprazole) est qu’ils bloquent irréversiblement la 

pompe à protons H+/K+ATPase qui libère les ions H+ dans la lumière de l’estomac, 

ce qui est responsable de l’acidité. L’action antisécrétoire est maintenue dans le temps 
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(> 24 heures) car il faut attendre le renouvellement des pompes à protons pour voir 

une diminution de l’efficacité. 

 

Les IPP sont globalement bien tolérés à court terme. Les principaux effets 

indésirables, généralement en début de traitement, sont des céphalées, des troubles 

gastro-intestinaux (nausées/ vomissements, flatulences, diarrhée ou constipation…) 

et des vertiges. De plus l’oméprazole et l’ésoméprazole peuvent intéragir avec d’autres 

médicaments puisqu’ils sont inhibiteurs du cytochrome 2 C19. Par ailleurs, les IPP 

diminuent l’absorption digestive pH-dépendante de certains médicaments antiviraux, 

anticancéreux ou azolés. 

 

La prise d’IPP au cours de la grossesse ne semble pas présenter de risques de 

malformations congénitales majeures pour le fœtus (43), (44). 

Cependant les études sont limitées, ainsi les IPP ne doivent être pris que si cela est 

absolument nécessaire et sous la supervision d'un professionnel de la santé.  

RCP CRAT 

- Le pantoprazole est à éviter car les 

études effectuées chez l’animal ont 

mis en évidence une toxicité sur la 

reproduction. 

- Le rabéprazole est contre-indiqué au 

cours de la grossesse. 

- Lansoprazole est à éviter chez la 

femme enceinte. 

- L’ésoméprazole, faute de données 

suffisantes, doit être prescrit avec 

précaution au cours de la grossesse.   

- L’oméprazole peut être utilisé lors de 

la grossesse. 

 

Les IPP ne présentent pas de risques 

pour la grossesse, en revanche on 

préférera l’utilisation de l’ésoméprazole, 

du lansoprazole ou de l’oméprazole pour 

lesquels on a le plus de recul. 

 

Seul l’ésoméprazole, l’oméprazole et le pantoprazole sont disponibles sans 

ordonnance. Le pharmacien devra donc être vigilent sur l’utilisation du pantoprazole. 
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4. La phytothérapie  

1) La mélisse (45) 

 

La mélisse (Melissa officinalis) est originaire d’Asie Mineure. C’est une plante de la 

famille des labiées. La poudre de mélisse contenue dans les gélules est obtenue par 

broyage des feuilles. 

Elle est traditionnellement utilisée pour soulager les symptômes légers de stress et 

pour favoriser le sommeil, mais peut également être utilisée pour traiter les symptômes 

de troubles digestifs légers. 

Les molécules actives dans la mélisse sont :  

- L’acide rosmarinique qui lui apporte des propriétés anti-inflammatoires. 
- Un ensemble de substances (géraniol, citronellal, etc.) qui possèdent des 

propriétés antiseptiques. 

 

Des extraits de feuille de mélisse ont montré une activité antispasmodique (contre les 

spasmes de l’intestin) et sédative (calmante) au cours d’études chez les animaux.  

 

La posologie recommandée est de 1,5 à 4,5 g de poudre de mélisse, une à trois fois 

par jour. La même quantité de feuilles est préconisée pour les tisanes, à prendre deux 

à trois fois au cours de la journée. 

 

L’EMA (46) ne recommande pas l’utilisation de la mélisse au cours de la grossesse 

car aucune étude n’a prouvé l’absence d’innocuité pour le fœtus. Il est donc préférable 

de ne pas prendre de mélisse pendant la grossesse. De plus, en raison de sa teneur 

en tanins, la mélisse ne doit pas être prise avec les médicaments ou les compléments 

alimentaires destinés à apporter du fer car elle est susceptible de diminuer l’absorption 

du fer par l’intestin. 

 

Cependant, la mélisse est souvent utilisée dans les tisanes pour la grossesse (panda 

tea Maternitea ®, Mater’Gastrique® …) car elle peut être très utile chez la femme 

enceinte puisqu’elle traite plusieurs troubles liés à la grossesse : troubles digestifs, 

trouble du sommeil, anxiété.  

 

2) La réglisse   

La réglisse est une plante qui peut aider à réduire les brûlures d'estomac associées 

au RGO. Elle facilite la formation du mucus qui tapisse la paroi de l’estomac et la 
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protège contre le suc gastrique. Cependant des études chez l'homme ont montré que 

la consommation de réglisse pendant la grossesse induit un accouchement prématuré 

(sans doute dû à l'effet des constituants de la réglisse sur le métabolisme du cortisol 

et des prostaglandines), un dysfonctionnement cognitif et un changement dans la 

fonction de l'axe hypothalamique-hypophyso-surrénalien. Elle peut augmenter le taux 

de prééclampsie chez les mères qui ont des antécédents familiaux ou génétiques de 

prééclampsie. (47) 

 

La réglisse est donc contre indiquée dans la prise en charge du RGO chez la femme 

enceinte.  

 

 

5. Homéopathie (48)  

 

Différentes souches homéopathiques peuvent être utilisées pour prendre en charge le 

reflux gastro oesophagien. 

 

Robinia pseudo acacia  

Robinia pseudo acacia est une souche issue de l'écorce fraîche du robinier. 

Elle est utilisée chez les femmes enceintes présentant des reflux de liquide gastrique 

acide réguliers qui brûlent la bouche et l’œsophage. La nuit le phénomène s’aggrave. 

Le signe complémentaire est que ces reflux provoquent des douleurs entre les 

omoplates. 

La posologie sera de cinq granules trois à quatre fois par jour avec une dilution à 5CH. 

 

Lycopodium clavatum (à combiner avec Robinia pseudo acacia) 

Le lycopode officinal (ou clavatum) est une fougère de la famille des Lycopodiacées. 

Chez la femme enceinte, cette souche est utilisée pour traiter le reflux gastro 

oesophagien. Elle s’adresse à celles qui ont souvent soif de boisson chaude et faim 

mais qui se sentent rassasiées dès les premières bouchées, qui ont des 

ballonnements sous le nombril avec fréquemment des rots et lorsqu’elles ont une 

aggravation des symptômes entre 16 et 20h. 

Les signes complémentaires à ce reflux sont une irritabilité et une mauvaise estime de 

soi. 
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Iris versicolor  

L’origine de cette souche est le Glaïeul bleu. 

Elle est utilisée chez les femmes enceintes qui ont leur bouche et leur langue qui 

brûlent et qui ont une salive abondante. Leurs nausées et leurs vomissements sont 

brûlants. 

Les signes complémentaires au reflux gastro œsophagien sont les migraines 

récurrentes d’un côté de la tête, souvent le week-end. 

 

Gastrocynesine ® 

Gastrocynesine est un complexe homéopathique indiqué dans les brûlures et les 

aigreurs d'estomac, les ballonnements et l’aérophagie. Il est composé de différentes 

souches :  

- Abies nigra 
- Carbo vegetabilis 
- Nux vomica 
- Robinia pseudo acacia  

 

C. Constipation  

 

1. Physiopathologie (49) 

 

La constipation est l’un des troubles gastros intestinaux le plus courant chez la femme 

enceinte. Entre 30 et 40% des femmes souffrent de ce trouble au cours de leur 

grossesse.  

On considère qu’il y a constipation lorsque la fréquence des selles est inférieure à trois 

par semaine. Un traitement est nécessaire lorsque la constipation entraine une 

sensation désagréable de lourdeur, des crampes dans le ventre, des ballonnements, 

ou des douleurs à la défécation, voire des hémorroïdes. 

 

Les causes de la constipation pendant la grossesse sont multifactorielles. On retrouve 

parmi ces causes des changements hormonaux, l'effet mécanique de la croissance du 

fœtus et du placenta ainsi que le changement dans les habitudes alimentaires et les 

niveaux d'activités physiques. Tous ces changements affectent le transit de la femme 

enceinte.  
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Les changements hormonaux :  

Comme on a pu le voir précédemment, le début de la grossesse est marqué par une 

augmentation de la progestérone. La progestérone, en se liant à ses récepteurs de la 

motilité intestinale situés sur les muscles lisses de l’intestin, aura pour effet de ralentir 

des contractions musculaires. Ainsi, la propulsion des aliments à travers le tube sera 

ralentie ce qui peut entraîner une rétention des selles et une constipation chez 

certaines femmes enceintes. La progestérone peut également contribuer à la 

relaxation du sphincter de l'anus, ce qui peut entraîner une difficulté à évacuer les 

selles. De plus, la progestérone peut inhiber la sécrétion de motiline (hormone gastro-

intestinale qui joue un rôle important dans la régulation de la motilité gastrique et 

intestinale) ce qui va réduire ainsi la motilité intestinale. 

Outre les effets directs de la progestérone sur le transit, celle-ci, de manière indirecte, 

augmente l’absorption colique de l’eau en augmentant le taux d’aldostérone en 

augmentant la sécrétion de rénine. Cette augmentation de l’absorption colique de l’eau 

provoque un assèchement du bol fécal et donc davantage de difficulté de transit. 

 

Les facteurs mécaniques :  

Le poids de l'utérus croissant au cours de la grossesse appuie sur le côlon et peut 

entraîner une mauvaise motilité intestinale et une constipation. 

 

Changement du mode de vie :  

Au cours de la grossesse, le niveau d’activité physique de la femme est diminué, ce 

qui peut diminuer le transit.  

Enfin, la supplémentation en fer, parfois prescrite pour la carence en fer chez la femme 

enceinte, a tendance à provoquer un ralentissement du transit intestinal. 

 

Quand consulter ? 

S’il n’y a aucune amélioration au bout de 3 jours, une consultation médicale sera 

nécessaire.  

2. Les règles hygiéno-diététiques  

 

Les règles hygiéno- diététiques sont les traitements de première intention dans la prise 
en charge de la constipation :  

- Boire suffisamment d'eau (plus d’un litre et demi par jour), surtout à jeun, pour 
favoriser l’hydratation du bol alimentaire. 
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- Manger des aliments riches en fibres (pain complet, légumes verts, pruneaux, 
figues). 

 
- Éviter les aliments qui ralentissent le transit (chou, céleri, radis, artichaut, 

féculents, fromages fermentés, banane, graisses animales ou végétales) 
 

- Faire de l'exercice régulièrement et rester actif (marche, natation) 
 

- Aller à la selle à heures régulières une fois par jour 
 

3. Médicaments conseils autorisés chez la FE (comparaison données, CRAT …) 

 

Pendant la grossesse, les médicaments laxatifs ne doivent jamais être utilisés sans 

avis médical. Les laxatifs les plus sûrs sont les laxatifs de lest et les laxatifs 

osmotiques. Ils seront donc à utiliser en première intention chez la femme enceinte. 

Les laxatifs lubrifiants peuvent être utilisés de manière ponctuelle car leur utilisation 

prolongée peut réduire l’absorption de certaines vitamines par l’intestin. 

Les laxatifs stimulants (sous forme de médicaments ou sous forme de plantes) doivent 

être évités car ils peuvent déclencher des contractions de l’utérus, voire une fausse 

couche. 

 

1) Les laxatifs de lest   

Les laxatifs de lest contiennent des mucilages ou des fibres alimentaires. Celles-ci 

vont modifier la consistance des selles : les selles seront plus volumineuses et plus 

molles.  

Leur effet apparait 48 heures après la prise du traitement. 

 

Psylia ®, Spagulax® : psyllium ou ispaghul  

 

Les graines de psyllium sont récoltées à partir de plusieurs plantes de la famille du 

plantain : Plantago ovata, Plantago ispaghula, Plantago psyllium. 

Les enveloppes des graines de psyllium contiennent des mucilages (20 à 30 % de ces 

enveloppes) qui sont les principes actifs majeurs de ces graines. 

Ces mucilages peuvent absorber jusqu’à huit fois leur volume en eau. Ils permettent 

donc de soulager la constipation en retenant l’eau des aliments digérés.  

Le psyllium est également utilisé pour traiter la diarrhée. En effet, dans l’intestin, les 

fibres des graines de psyllium transforment l’eau des selles en gel, ce qui rend les 
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selles plus consistantes. L’avantage du psyllium par rapport aux autres laxatifs est 

donc qu’il ne provoque pas de diarrhées en cas d’utilisation prolongée.  

 

La richesse en fibre du psyllium permet de ralentir l’absorption du glucose dans le 

sang. Cela permet d’avoir un impact moindre sur le taux de glycémie en post prandial. 

 

Le psyllium est donc une plante qui peut être très utile au cours de la grossesse car 

elle permet de traiter plusieurs maux. 

 

La posologie de psyllium recommandée dans le cadre de la prise en charge de la 

constipation est de 2,5 à 7,5g, 3 fois par jour. 

Il doit être pris avec au moins 30ml d’eau par gramme de psyllium à chaque prise dans 

la journée car lorsqu’il est pris avec une quantité insuffisante de liquide, il peut causer 

une obstruction de la gorge ou de l'œsophage et entraîner un choc respiratoire. 

 

Ces laxatifs peuvent provoquer des ballonnements intestinaux en début de traitement, 

c’est pourquoi on conseillera un début progressif. 

 

RCP CRAT 

Dans le RCP comme pour le CRAT, les études sont peu nombreuses mais nous 

avons un recul suffisant pour permettre l’utilisation des laxatifs de lest chez la femme 

enceinte. 

 

 

2) Les laxatifs osmotiques (50) 

 

Les laxatifs osmotiques ramollissent les selles par un appel d’eau dans l’intestin. Ces 

substances ont un mode d'action purement physique : elles ne sont pas absorbées par 

l'organisme et sont excrétées sous forme inchangée.  

 

Il existe plusieurs sortes de laxatifs osmotiques : les laxatifs sucrés (disaccharides de 

synthèse, polyols), les macrogols (PEG) et les laxatifs salins. 
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Les disaccharides de synthèse 

 

Duphalac® Transulose® Melaxose® : Lactulose 

Le lactulose (Duphalac®) et le lactitol (Importal ®) sont des disaccharides de synthèse. 

Ils agissent au niveau du grêle en 24 à 48 heures, par un effet osmotique. 

 

Figure 10 : Schéma expliquant le mécanisme d’action du lactulose (51) 

 

Dans le côlon, le lactulose est hydrolysé par les enzymes bactériennes (Lactobacillus 

et Bactéroïdes +++) en acides organiques (lactique, acétique), qui vont abaisser le pH 

colique. Cette baisse de pH va inhiber la croissance des bactéries productrices 

d’ammoniac et favoriser la conversion de l’ammoniac NH3 en ion ammonium NH4+ 

(qui diffuse moins facilement à travers la muqueuse intestinale). Cette réduction de 

l’absorption d’ammoniac va permettre de stimuler le péristaltisme. Cela entraine aussi 

une rétention plus importante de l’eau au niveau du colon ce qui permet un 

ramollissement des selles. 

 

Pris au long cours, un phénomène d’adaptation peut apparaitre : les bactéries 

permettant la métabolisation prolifèrent, aboutissant à une augmentation de leur 

capacité métabolique, d’où une diminution de l’effet laxatif.  

 

La posologie est de 15 à 20 g, en une prise le matin à jeun ou en 3 prises avant les 

repas, avec un grand verre d’eau froide. 
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Les principaux effets indésirables avec ce type de laxatif sont la diarrhée, ainsi que les 

flatulences et les ballonnements. 

 

RCP CRAT 

Selon le CRAT comme dans le RCP, ce médicament peut être pris à tous les stades 

de la grossesse sans aucun risque pour le fœtus ou la femme enceinte. 

 

 

Les polyols 

Le sorbitol (Sorbitol Delalande®) Hepargitol® 

 

Par leur effet laxatif osmotique, les polyols favorisent l’hyperhydratation du contenu 

intestinal et accélèrent le transit. Par ailleurs, ils stimulent la cholécystokinine. 

 

Les polyéthylène glycol 

 

Macrogol 4000 (Forlax®), et macrogol 3350 + électrolytes (Movicol®, Transipeg®). 

Figure 11 : Schéma expliquant le mécanisme d’action du macrogol (52) 

 

Ces laxatifs osmotiques ne provoquent pas la formation d’acides organiques. 

Les longs polymères linéaires retiennent les molécules d’eau par des liaisons 

hydrogènes. Cela permet d’augmenter le volume des liquides intestinaux à l’origine de 

l’effet laxatif. 
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RCP CRAT 

Selon le CRAT comme dans le RCP, ce médicament peut être pris à tous les stades 

de la grossesse sans aucun risque pour le fœtus ou la femme enceinte. 

 

 

Les laxatifs salins 

Les laxatifs salins sont principalement des oxydes et des sels de magnésium, des sels 

de potassium et de sodium, sous forme de chlorures, de phosphates, de sulfates, de 

citrates...  

Peu résorbables par le trajet digestif, les laxatifs salins exercent une forte pression 

osmotique qui provoque un appel d’eau au niveau de l’intestin grêle, inhibent la 

réabsorption hydro-électrolytique intestinale, et induisent des cholécystokinines qui 

stimulent la motricité digestive. 

Figure 12 : Schéma expliquant le mécanisme d’action des laxatifs salins (53) 

 

Chlorumagene ® : hydroxyde de magnésium 

L’hydroxyde de magnésium exerce un effet osmotique dont l'intensité le rapproche de 

la classe des stimulants. 

Il modifie les échanges hydroélectrolytiques intestinaux et stimule la motricité colique. 

 

Les laxatifs osmotiques salins sont à déconseiller chez la femme enceinte en raison 

du risque de rétention sodée. 
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3) Les laxatifs stimulants 

Les laxatifs stimulants augmentent la motricité de l’intestin.  

 

Le traitement par laxatifs stimulants doit toujours être bref (pas plus de 8 à 10 jours), 

car à la longue, ils peuvent entraîner une dépendance et des troubles intestinaux 

graves.  

Ils sont déconseillés chez la femme enceinte car que ce soit sous la forme de 

médicaments ou sous forme de plantes, ils peuvent déclencher des contractions de 

l’utérus, voire une fausse couche. 

 

Les laxatifs stimulants ou “laxatifs irritants” sont :  

– Les dérivés anthraquinoniques (anthracéniques) d’origine végétale (séné, aloès, 

bourdaine, cascara, etc.). 

– dérivés du diphémylméthane : bisacodyl (Contalax®, Dulcolax®). 

– les autres : docusate sodique (Jamylène®), picosulfate de sodium (Fructines®), 

acide ricinoléïque (Huile de Ricin Cooper®). 

 

Les dérivés anthracéniques 

Les dérivés anthracéniques sont des hétérosides extraits de plantes (bourdaine, séné, 

rhubarbe, cascara, aloès...)  

 

Ils existent à l’état naturel et sont présents dans des organes variés des végétaux : 

écorces, racines, feuilles... 

 

Dans l’organisme, ils sont peu absorbés par l’intestin grêle : le radical glucidique joue 

un rôle protecteur leur permettant de traverser la lumière gastrique et intestinale sans 

être hydrolysés, ni absorbés. 

 

La flore bactérienne du côlon, plus précisément les b-glucosidases, va permettre la 

réduction de l’anthraquinone en anthrone (forme active). 

Les anthrones auront pour effet d’inhiber l’activité de la pompe Na+/K+ ATPase, ce qui 

inhibe la réabsorption intestinale de l'eau et du sodium. 

De plus, on aura une augmentation de la motilité intestinale et une action irritante sur 

les parois de l’intestin. 

Lors de la prise des laxatifs à dérivés anthracéniques, on a une perte de potassium. 

Cette perte peut occasionner des troubles cardiaques.  
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De plus, l’usage prolongé du séné peut :  

- Entraîner un risque de dépendance : un besoin régulier de laxatif est ressenti. 
- L’arrêt du traitement peut être suivi d’une constipation grave.  

C’est pourquoi, l’usage des laxatifs à dérivés anthracéniques sont contre-indiqués au 

cours de la grossesse. (54) 

 

Exemples de compléments alimentaires :  

Agiolax® : Séné + Ispaghul 

Boldoflorine®, Grains de Vals®, Modane® : Séné 

Yerbalaxa® : séné, mauve, bourdaine 

 

Les dérivés du diphénylméthane : le bisacodyl 

 

Le bisacodyl a une action ciblée sur le côlon. Le Dulcolax ® et le Contalax ® sont des 

comprimés gastro-résistants dont l’enrobage se délite qu’à un pH supérieur à 6.  

Il agit principalement en réhydratant les selles et en augmentant la motilité du côlon. 

 

Son délai d’action est assez court : 10h lorsque le comprimé est pris le soir et 5h 

lorsque celui-ci est pris le matin à jeun. 

 

RCP CRAT 

Le Bisacodyl est déconseillé chez la 

femme enceinte en raison de peu 

d’étude(s), en revanche, aucun effet 

indésirable grave n’a été observé à ce 

jour. 

Selon le CRAT aucun évènement grave 

n’a été déclaré, on peut donc rassurer la 

femme enceinte qui aurait pris ce 

traitement. 

 

 

Les autres laxatifs stimulants 

• Le docusate sodique (Jamylene ®) est un tensio-actif anionique. Il favorise la 

pénétration de l’eau et des graisses dans la masse fécale. Il augmente ainsi le volume 

et l’hydratation. 

Le docusate sodique est déconseillé chez la femme enceinte en raison de peu 

d’étude(s), en revanche, aucun effet indésirable grave n’a été observé à ce jour. 
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• L’huile de ricin agit directement sur la muqueuse intestinale en altérant le transport 

de l’eau et des électrolytes. Il stimule secondairement la motricité intestinale. L’huile 

de ricin doit être prise le matin à jeun. 

 

4) Les laxatifs lubrifiants 

Les laxatifs lubrifiants agissent en facilitant l’émission des selles à l’aide de corps 

« gras » (paraffine liquide : lansoyl®, Restrical®).  

 

Ils sont déconseillés chez la femme enceinte car la paraffine est susceptible de réduire 

l’absorption de vitamines liposolubles (A, D, E, K), ce qui pourrait avoir des 

conséquences néonatales.  

 

5)  Laxatif par voie rectale 

 

Les laxatifs par voie rectale peuvent être intéressants car ils possèdent un effet laxatif 

bien plus rapide que les laxatifs pris par la voie orale. Ils sont très souvent utilisés sans 

crainte chez la femme enceinte car ils possèdent un effet local et non systémique. 

Cependant, les laxatifs administrés par voie rectale ne doivent pas être utilisés de 

façon prolongée car ils risquent d'entraver le réflexe normal de contraction du rectum 

qui permet l'évacuation des selles. 

 

Dulcolax suppositoire (Bisacodyl) (55) :  

 

Mécanisme d’action : augmentation de la motricité colique et la sécrétion intestinale 

d'eau, d'électrolytes et de protéines ce qui stimule de la défécation, réduction du temps 

de transit et un ramollissement des selles. 

 

Délai d'action des suppositoires : 10 à 30 minutes. 

 

RCP 

L’utilisation du bisacodyl est déconseillée au cours de la grossesse car les données 

sont insuffisantes. En revanche aucun effet grave n’a déjà été rapporté. 
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Microlax® (Sorbitol, citrate de sodium, laurilsulfoacétate de sodium) (56) 

Mécanisme d’action :  

- Le citrate de sodium pénètre dans le bol fécal et provoque un relargage d’eau : effet 

émollient sur les matières fécales dures. 

- Le laurilsulfoacétate de sodium améliore les capacités de mouillage et de pénétration 

de la solution. 

- Le sorbitol augmente l'effet de relargage d'eau du citrate de sodium.  

 

Délai d’action : 15 à 20min 

RCP 

Le Microlax est déconseillé chez la femme enceinte en raison de peu d’étude(s), en 

revanche, on a un faible voir aucun passage systémique, son utilisation peut donc 

être envisagée au cours de la grossesse si nécessaire. 

 

Cependant, la boite de Microlax® comporte le pictogramme « vigilance au cours de la 

grossesse », il faudra donc rassurer la femme enceinte au cours de la dispensation. 

 

Eductyl (Tartrate acide de potassium, Bicarbonate de sodium) 

En milieu humide, le suppositoire libère du gaz carbonique au niveau du rectum. Le 

volume de gaz dégagé augmente la pression intra rectale sur les muqueuses sensibles 

et reproduit ainsi le mécanisme de déclenchement du réflexe exonérateur. 

 

RCP 

L’utilisation chez la femme enceinte ou qui allaite est possible ponctuellement. 

 

Suppositoire à la glycérine  

Les suppositoires à la glycérine provoquent un réflexe de défécation : ils stimulent les 

mouvements péristaltiques et diminuent la résorption d'eau grâce à son pouvoir 

osmotique et hygroscopique. Ils possèdent également un pouvoir irritant local. 

 

L'effet laxatif se manifeste après un délai de 5 à 30 minutes. 

 

RCP 

Il peut être utilisé de façon ponctuelle pour traiter la constipation de la femme 

enceinte. 
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4. La phytothérapie 

Comme on a pu le voir précédemment, de nombreuses plantes ont une indication dans 

la prise en charge de la constipation.  

 

Tout d’abord, les plantes à effet laxatif stimulant :  

- Aloès (Aloe barbadensis, A. capensis, A. vera) 

- Bourdaine (Rhamnus frangula) 

- Cascara (Rhamnus purshianus) 

- Rhubarbe de Chine (Rheum officinale, R. palmatum) 

- Séné (Cassia acutifolia, C. angustifolia et C. senna) 

- Tamarin (Tamarindus indica) 

 

Les plantes laxatives stimulantes ne sont pas recommandées pendant la grossesse 

car elles peuvent provoquer des contractions utérines et entraîner des complications. 

 

Puis les laxatifs de lest :  

 

Le lin (Linum usitatissimum)  

Les graines de lin renferment des mucilages (3 à 10 % du poids total) qui ont la 

propriété de pouvoir absorber jusqu’à huit fois leur volume en eau. Elles agissent 

comme les graines de psyllium. 

Cependant leur utilisation pendant la grossesse n’est pas recommandée : les graines 

de lin sont enrichies en lignanes qui possèdent une activité estrogénique. 

  

En revanche, certaines plantes laxatives douces peuvent être utiles pour soulager la 

constipation chez la femme enceinte : 

 

Le psyllium : vu précédemment 

 

La guimauve (Althaea officinalis) 57 

Il s’agit d’une plante riche en mucilages. Grâce à ces derniers, elle peut aider à ramollir 

les selles et à faciliter leur passage. 
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5. L’homéopathie (58) 

 

Diverses souches homéopathiques peuvent être utilisées chez la femme enceinte :  

 

Collinsonia canadensis :  

Collinsonia canadensis est une plante originaire d’Amérique du Nord. Elle appartient 

à la famille des Labiées. 

Cette souche est à conseiller chez les femmes enceintes qui ont du mal à expulser 

des matières fécales sèches et volumineuses. 

Les signes complémentaires associés sont les gaz et les hémorroïdes. 

 

Sepia officinalis :  

Sepia officinalis est l’encre de seiche. 

On peut conseiller cette souche aux femmes enceintes constipées qui ressentent le 

besoin fréquent d’aller à la selle mais qui ont l’impression de ne pas arriver à vider leur 

intestin. Le transit est comme ralenti et la femme enceinte a des hémorroïdes. 

Les signes complémentaires sont : l’anxiété et la tendance à être dépressive.  

 

5- Troubles circulatoires  

A. Jambes lourdes et varices. 

Une femme enceinte sur deux est touchée par l’insuffisance veineuse superficielle.  

Celle-ci est due à l’incapacité des vaisseaux sanguins à faire remonter le sang vers le 

cœur. Celui-ci stagne donc au niveau des membres inférieurs, on parle de stase 

veineuse. 

 

Cette insuffisance peut être engendrée ou aggravée par la grossesse. Elle apparait 

généralement au début de la grossesse et se traduit par une sensation de lourdeur 

dans les jambes, des hémorroïdes, des crampes, des varices vulvaires ou des 

membres inférieurs, et des œdèmes peuvent être observés au niveau des membres 

inférieurs notamment au niveau des chevilles et des pieds. 

 

Le risque d’insuffisance veineuse augmente au fil des grossesses. Elle touche 10 à 20 

% des femmes lors de la première grossesse. Ce pourcentage double quasiment lors 

de la seconde, puis augmente avec le nombre de grossesses. 



 66 

D’autres facteurs peuvent s’ajouter et augmenter ce risque d’insuffisance veineuse : 

l’hérédité, la station debout prolongée, une exposition à la chaleur, un chauffage au 

sol, le manque d’activité physique, l’excès de poids … 

 

Cette insuffisance peut avoir certaines complications :  

- Les varices des jambes peuvent se rompre et provoquer des saignements.  

- Risque de thrombose veineuse : très faible (autour de 0,1 % des grossesses) 

qui se traduit par une sensation de chaleur ou de douleur dans un mollet.  

1.  Physiopathologie (59), (60) 

L’insuffisance veineuse au cours de la grossesse résulte de différents mécanismes. 

On retrouve parmi ces causes :  

- Les changements hormonaux : augmentation de la progestérone et des 
œstrogènes.  
 

- L'effet mécanique de la croissance du fœtus et du placenta. 
 

- Les changements d’activités physiques. 

 

1) Changements hormonaux 

Comme on a pu le voir précédemment, au cours de la grossesse, nous avons une 

augmentation du taux d’hormones, notamment de la progestérone et des œstrogènes.  

Au niveau des parois internes des veines, on retrouve des récepteurs hormonaux.  

En se liant, les œstrogènes et la progestérone ont un pouvoir relaxant sur les veines, 

ce qui va diminuer le tonus veineux et diminuer le retour veineux.  

 

Figure 13 : Effet d’une veine dilatée (61) 
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2) Effet mécanique et physiologique du fœtus  

Au cours de la grossesse, l'utérus va comprimer la veine cave inférieure, en particulier 

lorsque la femme enceinte est couchée sur le dos. Il s’agit de la veine située dans 

l'abdomen qui ramène le sang du bassin et des jambes vers le cœur. Sa compression 

gêne ce retour veineux et la pression sanguine augmente dans les veines et les 

veinules des jambes. 

 

Enfin, au cours de la grossesse, on observe une augmentation du volume total de sang 

(le placenta étant riche en sang et en vaisseaux sanguins). Pour compenser, le cœur 

augmente son débit mais cela ne suffit pas pour limiter la stagnation du sang dans les 

jambes. 

 

Lorsque la pression sanguine dans les veines des jambes augmente au-delà d’un 

certain seuil, la lymphe passe à travers leurs parois et s’accumule dans les tissus 

avoisinants : c’est l’œdème des chevilles et des pieds.  

Sous l’effet de la pression du sang dans les jambes, les veines se situant sous la peau 

peuvent se dilater de manière permanente et des varices apparaitront. 

 

3) Changement de mode de vie  

Au cours de la grossesse, le niveau d’activité physique diminue. Or, le sport permet 

de maintenir la tonicité musculaire des jambes et d'améliorer la circulation sanguine. 

En effet, réaliser des mouvements doux, réguliers et répétés permet de favoriser le 

retour veineux. Les mollets sollicités activent le retour du sang vers le cœur et 

diminuent ainsi la sensation de jambes lourdes. 

De plus, au cours de la grossesse, un alitement est parfois nécessaire : cette station 

assise ou allongée prolongée diminue le retour veineux. 

 

Limites du conseil officinal 

Certaines situations doivent amener à orienter impérativement la patiente vers une 

consultation médicale : 

- Un cordon rouge, chaud et douloureux, localisé au niveau d’une veine 
superficielle peut traduire une phlébite superficielle. 
 

- Une douleur unilatérale d’un membre inférieur, avec un cordon veineux induré 
au niveau du mollet, œdème et rougeur, peut être le signe d’une thrombose 
veineuse profonde. 
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- Rupture et saignement d’une varice. 

 
- Syndrome des jambes sans repos. 

 

Le traitement symptomatique repose essentiellement sur les règles hygiéno-

diététiques et sur le port d’un dispositif de compression veineuse.  

2. Les règles hygiéno-diététiques (62) 

 

Les mesures d’hygiène de vie doivent être appliquées dès les premiers troubles ou 

idéalement dès le début de la grossesse pour permettre l’amélioration du retour 

veineux :  

- Éviter toute station immobile debout et prolongée. Le piétinement est également 
à éviter. 
 

- En position assise ou couchée : ne pas croiser les jambes. Privilégier la position 
assise avec les jambes légèrement surélevées si possible, pour le repos, 
préférer le repos en décubitus latéral en fin de grossesse. 
 

- Éviter le port de vêtements trop ajustés, les élastiques des chaussettes trop 
serrés. 
 

- Éviter les talons très hauts ou très plats, porter des chaussures avec un talon 
de deux à trois centimètres. 
 

- Éviter les sources de chaleur : sol chauffant, exposition à la chaleur, au soleil, 
les épilations à la cire chaude, les bains chauds. 
 

- Éviter la prise de poids trop importante durant la grossesse : contrôler la courbe 
du poids avec le gynécologue. 

 
- Surélever les pieds du lit de 15 à 20 cm pour favoriser le retour du sang des 

jambes vers le cœur pendant la nuit. 
 

- Pratiquer une activité physique adaptée (marche, natation, gymnastique douce) 
plusieurs fois par jour : cela favorisera le fonctionnement de la pompe veineuse 
des mollets. 
 

- Se masser les jambes doucement des chevilles vers les cuisses avec un gel 
adapté. 
 

- Prendre des douches tièdes ou fraîches ; le massage des jambes peut être fait 
sous l’eau froide.  
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- Porter des bas de compression adaptés (systématiquement recommandés aux 
femmes qui ont des varices avant la grossesse et à celles qui ont un travail 
debout). 
 

 
2) La compression veineuse  

La compression veineuse permet d’exercer une pression sur la jambe au niveau des 

veines superficielles, facilitant ainsi le retour veineux et soulageant les douleurs ainsi 

que les œdèmes. (63) 

Figure 14 : Effet de la compression veineuse (64) 

 

 

Généralement, ce sont les chaussettes, bas-cuisses ou collants de classe II (15 à 20 

mmHg) qui sont conseillés. En revanche, en cas d’affection veineuse chronique 

associée, une classe III (20 à 36 mmHg), voire une classe IV (> 36 mmHg) seront à 

privilégier. 

 

La Haute Autorité de santé (HAS) recommande le port de la compression, que ce soit 

des mi-bas, des bas, ou des collants durant toute la grossesse.  

Le port de la compression devra se poursuivre après l’accouchement : 

- Six semaines après un accouchement par voie naturelle  
- Six mois après une césarienne. 

La contention doit être mise dès le réveil : la maille serrée est alors plus facile à enfiler 

car les jambes et chevilles ne sont pas encore gonflées. La contention devra être 

portée durant toute la journée. 
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Figure 15 : Recommandation du port de la contention chez la femme enceinte selon 

la HAS (65) 

 

L’observance est donc importante dans la prise en charge de l’insuffisance veineuse, 

ainsi, il sera important de vérifier le port régulier des bas, réévaluer l’efficacité (une 

absence visible d’efficacité pourrait engendrer une non-observance). La 

compréhension de l’efficacité de la compression médicale et de la nécessité du port 

quotidien facilite l’acceptation, l’observance et procure un réel soulagement. 

 

Pour faciliter cette observance, le pharmacien pourra apporter des conseils à la 

patiente :  

- Pour les difficultés d’enfilage, qui peuvent être liées au ventre de la femme, on 
peut rappeler les conseils pour l’enfilage de la contention ou recommander 
l’utilisation d’un enfile-bas, ces derniers permettent l’enfilement de la contention 
sans trop de difficultés.  

 

 

Figure 16 : Comment enfiler des chaussettes de contention (66) 
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Figure 17 : Utilisation d’un enfile bas (67) 

 

- L’esthétisme et le confort de la contention seront également à prendre en 
compte : le coton pour les peaux sensibles, la microfibre pour l’été... 

 

3. Médicaments conseils autorisés chez la FE (comparaison données, CRAT …) 

En plus des conseils hygiéno-diététiques et du port de la contention, des alternatives 

médicamenteuses existent. 

Les médicaments veinotoniques par voie orale sont souvent prescrits ou conseillés, 

quel que soit le terme de la grossesse. 

 

1) Daflon ®- Flavonoïde  

 

Le Daflon® est un veinotonique disponible sans ordonnance. Il est composé de 

fraction flavonoïque purifiée micronisée (500 mg) ce qui représente 450mp/cp de 

diosmine et 50mg/cp d’hespéridone. 

 

Daflon exerce une double action sur le système veineux de retour : 

- Au niveau des veines et des veinules, il augmente la tonicité pariétale et exerce 
une action antistase. 
 

- Au niveau de la microcirculation, il augmente la résistance capillaire et 
normalise la perméabilité capillaire. 

RCP CRAT 

Il n'existe pas ou peu d’études sur 

l'utilisation de la fraction flavonoïque 

purifiée micronisée chez la femme 

enceinte, ainsi ils déconseillent l'utilisation 

de Daflon pendant la grossesse. 

Il n’y a aucun souci à utiliser le daflon® 

au cours de la grossesse. 
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Autres veinotoniques possédant de la diosmine et de l’hespéridine :  

Eudion® : diosmine / hespéridine  

Médiveine® : diosmine  

Venaclar® : diosmine  

Diovenor® : diosmine 

Cyclo3 fort® : hespéridine  

Bicirkan® : hespéridine  

 

2) Troxérutine (Rhéoflux®, Veinamitol®). 

 

La troxérutine est un veinotonique et un vasculoprotecteur : elle augmente le tonus 

veineux. 

De plus, elle réduit la perméabilité des capillaires, de qui se traduit par une diminution 

locale des œdèmes et un effet sur l'agrégation des plaquettes et des hématies. 

 

 

Attention, le Rhéoflux® et le Veinamitol® contiennent de l’éthanol dans leurs 

excipients, ils sont donc déconseillés chez la femme enceinte. 

On déconseillera donc l’usage de ces médicaments chez la femme enceinte mais on 

rassurera celles ayant pris ces médicaments au cours de leur grossesse. 

 

Rutoside (Esberiven fort®, Veliten®) = vitamine P 

La Rutine est un glycoside flavonoïde que l'on trouve abondamment dans les plantes, 

telles que la fleur de la passion, le sarrasin, le thé et la pomme.  

Elle possède des effets vasculo-protecteurs et un effet veinotonique : elle stimule la 

circulation du sang dans les veines et lutte contre l'altération des vaisseaux capillaires. 

 

 

 

RCP CRAT 

Aucun effet tératogène n’a été mis en 

évidence mais peu d’études ont été 

réalisées, ainsi on déconseille son 

utilisation au cours de la grossesse. 

Il n’y a aucun risque à utiliser ces 

molécules chez la femme enceinte. 
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Pour le Veliten ® :  

RCP CRAT 

Aucun effet tératogène n’a été mis en 

évidence mais nous avons peu de 

données cliniques. 

A la vue des résultats des études 

cliniques disponibles, du recul 

d’utilisation et des données de 

pharmacocinétique, son utilisation peut 

être conseillée. 

 

Pour l’Esbériven fort® :  

RCP CRAT 

L’Esbériven fort contient de la coumarine 

en plus du rutoside. 

L’exposition intra-utérine à la coumarine 

peut affecter le développement des 

tissus osseux et nerveux. 

Des anomalies sévères, à savoir 

problèmes de développement mental 

(dysfonctions neurologiques mineures, 

hypoplasie des nerfs optiques, paralysie 

et retard cérébral) ont été rapportées. 

De plus, il a été observé une 

augmentation des naissances de mort-

nés et des retards d’ossification dans la 

progéniture de souris gestantes ayant 

reçu une alimentation contenant de la 

coumarine. 

A la vue des résultats des études 

cliniques disponibles, du recul 

d’utilisation et des données de 

pharmacocinétique son utilisation peut 

être conseillée. 

 

 

 

Par mesure de précaution, il est préférable de ne pas utiliser ce médicament pendant 

la grossesse. 

 

2) Les veinotoniques par voie locale  

 

Ils s’appliquent en massage circulaire, de la cheville vers le haut de la jambe, jusqu’à 

pénétration complète (au moins 20 minutes avant l’enfilage d’un article de 

compression, excepté pour certains pouvant s’utiliser directement à travers un bas ou 
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un collant). Ils se conservent, si possible, au réfrigérateur afin d’augmenter leur effet 

“rafraîchissant”. 

 

Cependant, tous les veinotoniques par voie locale ne sont pas recommandés chez la 

femme enceinte car ces derniers peuvent contenir des plantes/huiles essentielles 

déconseillées : 

 

 

Peut-être conseillé Déconseillé 

- Rap phyto ® gel fraîcheur agrume bio 

- Rap phyto ® gel fraîcheur menthol bio 

(ce gel ne contient que très peu de 

menthol, il peut donc être conseillé chez 

la femme enceinte). 

- Ginkor ®  frais gel fraicheur 

- Akileine ® gel phytorelaxant jambes 

légères 

- Phytosun aroms ® gel jambes légères  

- Circulymphe ®  jambes légères  

- Rap phyto ® crème apaisante jambes 

légères  

- Cyclo 3 crème®  

- HirucremProtect® 

 

4. Phytothérapie (68) 

Plusieurs plantes permettent de soulager les symptômes de l’insuffisance veineuse 

(gonflement, douleur). Ces plantes sont pour la plupart riche en flavonoïdes :  

 

- Le marronnier d’inde : ses graines contiennent des substances (æscine et 

æsculoside) susceptibles de protéger et de stimuler la paroi des veines et des petits 

vaisseaux sanguins.  

 

 - L’hamamélis : ses feuilles et son écorce contiennent une grande variété de tanins et 

de flavonoïdes.  

 

- Le petit-houx : son rhizome contient de nombreuses substances de la famille des 

flavonoïdes.  
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- La vigne rouge : ses feuilles contiennent des flavonoïdes (polyphénols) et une grande 

quantité d’anthocyanosides, qui ont des effets vasculoprotecteurs proches de ceux de 

la vitamine P.  

 

- Le mélilot : il contient des flavonoïdes et des coumarines capables de fluidifier le 

sang.  

 

- Le cassis : ses feuilles et ses baies contiennent des anthocyanosides aux propriétés 

proches de celles de la vitamine P. Elles renferment également des flavonoïdes. 

 

- Le ginkgo (69) : Les feuilles contiennent de nombreux flavonoïdes antioxydants et 

des terpénolactones qui ont des propriétés anticoagulantes.  

Cet effet anticoagulant contre indique l’utilisation du ginko biloba chez la femme 

enceinte.  

 

Depuis 2012, faute de preuves d'efficacité convaincantes, les autorités sanitaires 

européennes ont interdit aux compléments alimentaires contenant :  

- des flavonoïdes de prétendre participer à la santé du cœur et des vaisseaux 

sanguins.  

- des catéchines, des oligoproanthocyanidines (OPC), de la rutine ou de la diosmine 

de prétendre à contribuer à la circulation sanguine, ni de prévenir l’insuffisance 

veineuse chronique. 

 

De manière générale, l’utilisation des plantes dans l’insuffisance veineuse chez la 

femme enceinte n’est pas à conseiller. En revanche, on pourra rassurer la femme 

enceinte qui en a consommé car pour la plupart elles sont contre indiquées chez la 

femme enceinte car il y a un défaut d’études réalisées.  

Seul le ginko Biloba est formellement contre indiqué chez la femme enceinte et le 

mélilot est fortement déconseillé en raison de la présence de coumarines. 

 

Les compléments alimentaires des différents laboratoires contenant une ou plusieurs 

de ces plantes ne devront pas être conseillés à la femme enceinte : Phleboxan®, 

Veinoflux® , Circulymphe® … 
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5. Homéopathie (70)  

En cas de douleurs et de gonflement des jambes, il est possible de conseiller quelques 

souches homéopatiques. 

 

Hamamelis virginiana 

Hamamelis virginiana ou hamamélis de Virginie est également connu sous le nom de 

noisetier des sorcières ou de café du diable. C’est une plante arbustive appartenant à 

la famille des Hamamélidacées. Sa feuille et l’écorce sont très riches en tanin.  

Cette souche s’adresse aux femmes qui ont des varices douloureuses, sensibles au 

toucher et fragiles. Dès qu'il fait chaud, la douleur augmente et elles ont l'impression 

que les veines vont éclater. Elles auront une tendance à faire des hématomes au 

moindre coup. 

Les signes complémentaires : jambes lourdes violacées et gonflées (œdématiées) en 

fin de journée. 

 

Bellis perennis 

La souche homéopathique provient de la pâquerette, c’est une plante vivace de la 

famille des Astéracées. 

Cette souche est destinée aux femmes enceintes qui ont des varices douloureuses 

apparues avec la grossesse. Les jambes sont marquées d'hématomes persistants. 

Les signes complémentaires : sensibilité au toucher. 

 

Vipera redi 

Vipera redi provient de la vipère aspic, la souche homéopathique pour fabriquer le 

remède est préparée à partir du venin de l’animal. 

On conseillera cette souche aux femmes dont les varices sont dilatées et qui génèrent 

des douleurs violentes et qui ont la sensation que les jambes sont froides. La peau 

des membres inférieurs est fragile, marquée de plaques rouges inflammatoires. 

Les signes complémentaires : crampes. 

 

Arnica montana 

L'Arnica montana est une plante vivace de la famille des Asteraceae, essentiellement 

retrouvée dans les pâturages de montagne. 
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L’arnica montana peut être utilisée pour les varices vulvaires propres à la grossesse.  

Les signes complémentaires : grande sensibilité aux coups. 

 

Pulsatilla 

La souche homéopathique est extraite de l'anémone pulsatille (famille des 

Ranunculaceae) ou fleur de Pâques. 

Cette souche est indiquée pour les femmes enceintes qui ont les pieds qui gonflent le 

soir, la peau est rouge et marbrée. Ces troubles veineux des membres inférieurs sont 

aggravés par la chaleur (notamment en cas de chauffage au sol). 

Les signes complémentaires : humeur variable améliorée par la consolation. 

 

Ces souches citées sont les plus spécifiques à la grossesse, elles pourront être 

complétées par :  

- Fluoricum acidum pour les varices douloureuses qui démangent et brûlent, avec une 

sensation de chaleur aux pieds. 

- Calcarea fluorica : pour des varices volumineuses et tortueuses. 

- Aesculus hippocastanum : pour des varices bleuâtres et très tendues. 

 

B.  Hémorroïdes  

Les hémorroïdes touchent 8 à 38% des femmes enceintes. (71) 

Les hémorroïdes sont des veines gonflées (ou coussinets) dans la région anus/rectum 

qui peuvent causer des douleurs, des saignements et des inflammations.  

Les symptômes comprennent des saignements, des salissures muqueuses ou fécales, 

des démangeaisons et parfois des douleurs.  

Ces symptômes sont généralement légers et transitoires et comprennent des douleurs 

et des saignements intermittents de l'anus. Selon le degré de douleur, la qualité de vie 

peut être affectée, allant d'un léger inconfort à une difficulté à faire face aux activités 

de la vie quotidienne.  

Pour de nombreuses femmes, les symptômes disparaissent spontanément peu après 

la naissance. 
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Figure 18 : Rectum en coupe et présence d'hémorroïdes 72 

 

Lorsque ces coussinets hémorroïdaires se font étrangler dans le canal anal par le 

sphincter anal à la suite de leur extériorisation, la circulation sanguine dans ce 

coussinet hémorroïdaire se faisant mal, il se forme parfois un caillot de sang, cela 

favorise l’apparition de thromboses et d’inflammation. 

  

 

1. Physiopathologie  

 

Les femmes enceintes sont une catégorie de personne plus touchée par les troubles 

hémorroïdaires que la population générale. Cela s’explique par le fait qu’elles 

présentent plusieurs facteurs favorisant leur apparition :  

 

- La constipation :  

Comme on l’a vu précédemment, la femme enceinte est sujette à la constipation à 

cause des changements hormonaux, du changement de mode vie et du fœtus.  

Cette constipation contribue à l'apparition ou à l'aggravation des hémorroïdes car elle 

entraîne des efforts de poussée répétés pour l’évacuation des selles. 

 

-  L’hyperpression abdominale : 

Au cours de la grossesse, la pression sur les veines dans la région pelvienne peut 

augmenter en raison du poids de l'utérus en croissance. Cette pression peut entraîner 



 79 

la dilatation des veines situées près de l’anus et donc la formation ou l’aggravation 

d'hémorroïdes. 

 

-  L’insuffisance du réseau veineux périanal et les facteurs de stase veineuse : 

Lorsqu’il y a une insuffisance veineuse, la paroi des veines est plus fragile et les valves 

anti-retour peuvent être endommagées. Le sang et les fluides s’accumulent, ce qui 

engendre une douleur et un gonflement. Lorsque les veines se dilatent localement, 

des hémorroïdes apparaissent.  

 

Limites du conseil officinal 

Un avis médical est nécessaire lorsque :  

- Il n’y a aucune amélioration de la douleur après deux jours de traitement  

- En cas de récidive après la fin du traitement. 

- Lorsque les hémorroïdes sont associées à une fissure ou une suppuration ano-

périnéale. 

 

2. Mesures hygiéno-diététiques 

 

Dans un premier temps, des mesures hygiéno-diététiques doivent être misent en 

place : 

- Éviter la constipation. 
 
- Lutter contre l’insuffisance veineuse. 
 
- Eviter les aliments tels que les viandes, les plats épicés, les boissons alcoolisées et 
celles contenant de la caféine. 
 
- Se lever doucement après être allé aux toilettes. 
 
- Ne pas rester assis trop longtemps. 
 
- Se brosser doucement la région anus/rectum avec de l'eau chaude pour soulager les 
inflammations. 
 
L’utilisation de coussins d’assise en forme de bouée ovale ou ronde peut procurer un 
certain soulagement à la femme enceinte. 
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3. Médicaments conseils autorisés chez la FE (comparaison données, CRAT …) 

Le traitement pendant la grossesse vise principalement à soulager les symptômes, en 

particulier le contrôle de la douleur.  

 

Traitements locaux :  

Le traitement local peut être conseillé quel que soit le terme de la grossesse. Il peut 

se trouver sous différentes formes : suppositoires, crème ou pommade rectale. 

 

Traitements anti-hémorroïdaires locaux : sans anesthésique et sans corticoïde 

- Titanoreïne ® crème/ suppositoire : (73) 

Carraghénates / Dioxyde de titane / Oxyde de zinc 

 

Le carraghénate est un extrait d’algues, il permet de fournir un mucilage 

mucoprotecteur et lubrifiant. 

 

 

Les boites de titanoreïne comportent le pictogramme « grossesse = danger », au 

comptoir on rassurera la patiente sur la présence de ce pictogramme liée au manque 

d’informations.  

 

- Emoflon ® crème/suppositoire  

Sucralfate, beurre de cacao, lanoline (origine végétale), vaseline blanche, cire d'abeille 

blanche, eau purifiée, caprilyl glycol, extrait de calendula, extrait de camomille, extrait 

de feuille d'hamamélis. 

 

 

 

 

 

RCP CRAT 

Il est préférable d’éviter son utilisation 

chez la femme enceinte, faute de 

données cliniques exploitables. 

La crème et les suppositoires 

Titanoreïne ® peuvent être utilisés chez 

la femme enceinte. 

RCP 

Emoflon ® peut être utilisé au cours de la grossesse 
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Traitements antihémorroïdaires locaux : avec anesthésique et sans corticoïde 

- Sédorrhoïde ® crème/suppositoire  

Bromure de dodéclonium (antiseptique), esculoside sesquihydraté 
(vasculoprotecteur), enoxolone (anti-inflammatoire non stéroïdien), benzocaïne 
(anesthésique local). 

 

- Titanoréïne lidocaïne®  

Carraghénates, dioxyde de titane, Oxyde de zinc, Lidocaïne (anesthésique de 

contact). 

 

 

Un traitement par voie orale peut également être envisageable : 

1) Les veinotoniques  

Les veinotoniques peuvent être conseillés et prescrits, si besoin en association au 

traitement local, afin d’atténuer les symptômes (voir partie sur l’insuffisance veineuse). 

 

2) Les antalgiques  

Le paracétamol peut être conseillé si nécessaire. Il a une bonne évaluation chez la 

femme enceinte, quelle que soit la période de la grossesse et ne présente aucun 

risque. Il peut être associé aux médicaments veinotoniques, à posologie usuelle.  

 

En revanche, tous les anti-inflammatoires non stéroïdiens (AINS), y compris l’aspirine 

≥ 500 mg/jour et les inhibiteurs de Cox-2, quelle que soit leur voie d’administration, 

sont déconseillés durant les cinq premiers mois de la grossesse et formellement 

contre-indiqués à partir du début du sixième mois de grossesse (24 semaines 

d’aménorrhée [SA]) et jusqu’à l’accouchement. 

 

RCP CRAT 
Sédorrhoïde® est à éviter durant la 

grossesse faute de données cliniques et 

expérimentales exploitables. 

Non référencé. 

RCP CRAT 
Titanoréine lidocaïne® est à éviter durant 

la grossesse faute de données cliniques 

et expérimentales exploitables. 

Titanoréine lidocaïne® peut être utilisé 

au cours de la grossesse. 
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4. Phytothérapie  

Dans ce cadre, aucune plante ne peut être utilisée. 

 

5. Homéopathie (74) 

 

1) Collinsonia canadensis  

La souche est extraite d’une plante originaire d’Amérique du Nord : Collinsonia 

canadensis. 

Elle s’adresse aux femmes enceintes qui ont des hémorroïdes piquantes et qui 

grattent, qui les empêchent de rester allongées et qui peuvent être associées à des 

varices vulvaires. 

Le signe complémentaire à ces hémorroïdes est la constipation avec des selles de 

tailles importantes. 

 

2) Aesculus hippocastanum 

La souche est extraite des graines d’un arbre : l’aesculus hippocastanum (marronnier 

d’Inde). 

Elle est destinée aux femmes dont les hémorroïdes sont douloureuses, brûlantes et 

grattent et pour qui les symptômes s’améliorent avec le froid. 

Les signes complémentaires : sensation que le rectum est plein d'aiguilles. 

 

3) Muriaticum acidum 

Muriaticum acidum contient de l’acide chlorhydrique, puissant poison corrosif. 

Elle est destinée aux hémorroïdes externes, bleutées, très douloureuses et 

hypersensibles au toucher qui s'améliorent avec de la chaleur. 

Les signes complémentaires : épisode d'incontinence anale, avec des selles 

involontaires. 
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6- Douleurs 

A. Douleur lombaire  

 

La lombalgie est une douleur fréquente au cours de la grossesse, près de la moitié 

des femmes enceintes en souffrirait. Généralement, ces douleurs surviennent à la 

18e semaine de grossesse, puis augmentent, pour atteindre une intensité maximale 

entre le cinquième et le septième mois de la grossesse. Les douleurs dorsales peuvent 

impacter la qualité du sommeil en raison de la difficulté à trouver une position de repos 

confortable. 

 

1. Physiopathologie 

Les douleurs lombaires de la femme enceinte résultent de plusieurs phénomènes :  

 

Cause hormonale :  

Tout d’abord, au cours de la grossesse, le corps jaune et l’endomètre vont produire 

une hormone, la relaxine, celle-ci entraîne un relâchement ligamentaire du bassin (afin 

de faciliter l’accouchement). 

 

Cause physiologique :  

La prise de poids, la distension et donc l’affaiblissement des muscles abdominaux ainsi 

que l’augmentation du volume de l’abdomen, de l’utérus et des seins entraînent une 

modification de l’équilibre postural (hyperlordose ou cambrure excessive des reins) qui 

accentue la cambrure du dos entraînant une lombalgie. 

 

2. Conseils hygiéno-diététiques (75) 

Dans un premier temps, pour prendre en charge la lombalgie de la femme enceinte, 

on pourra lui conseiller des règles d’hygiène de vie afin de limiter la douleur et rétablir 

une posture non douloureuse. Pour cela, on lui conseillera de :  

 

- Privilégier le repos et une literie de bonne qualité.  

- Dormir préférentiellement sur le dos ou sur le côté gauche afin d’éviter la compression 

de la veine cave inférieure qui engendre des douleurs. 
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- Décontracter les muscles grâce à un apport de chaleur modéré pendant la journée. 

- Plier les genoux pour se baisser et éviter le port de charges lourdes et les torsions. 

- Pratiquer une activité physique régulière en privilégiant la marche, la natation, la 

bicyclette sur route, l’aquagym ou la gymnastique douce, favoriser les exercices dans 

l’eau, les massages et les séances d’éducation individuelles ou en groupe pour 

apprendre à soulager le dos pendant la grossesse. 

- Éviter les gestes brusques, notamment au lever et au coucher. 

- Éviter les positions statiques prolongées. 

- Ne pas porter de talons trop hauts car on aura une augmentation de l’hyperlordose. 

- Limiter la prise de poids. 

3. La ceinture lombaire  

 

 

Figure 19 : Ceinture lombaire de grossesse Gibaud® (76) 

 

La ceinture de soutien lombaire pour les femmes enceintes permet un soutien des 

vertèbres lombaires, mais contrairement aux ceintures lombaires standards, elle 

n’exerce pas de compression au niveau de la paroi abdominale.  

 

Cependant, son port n’est pas recommandé tous les jours de la semaine afin que la 

femme enceinte continue de renforcer sa sangle abdominale. Il faut la porter quelques 

heures par jour, lorsque son port est nécessaire, c’est-à-dire lors de la marche, lors 

d’une station debout prolongée. 
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4. Médicaments conseils autorisés chez la FE (comparaison données, CRAT …) 

 

Le seul médicament pouvant être conseillé chez la femme enceinte pour la prise en 

charge de ses douleurs lombaires est le paracétamol. 

 

Le paracétamol est l’antalgique de première intention. Il a une bonne évaluation chez 

la femme enceinte, quelle que soit la période de la grossesse et ne présente aucun 

risque. Par conséquent, il peut être utilisé tout au long de la grossesse. 

 

En revanche, l’utilisation ponctuelle ou chronique de tous les anti-inflammatoires non 

stéroïdiens est formellement contre-indiquée à partir du début du sixième mois de 

grossesse, quelle que soit leur voie d’administration et fortement déconseillée avant le 

6ème mois de grossesse. 

 

5. Phytothérapie  

Aucune plante n’est utilisée dans la prise en charge des douleurs lombaires de la 

femme enceinte. 

 

6. Homéopathie (77) 

 

Kalium Carbonicum 

Le kalium carbonicum est conçu à partir du carbonate de potassium. 

Cette souche est utilisée chez les femmes enceintes qui ont des douleurs persistantes 

et piquantes avec sensation de faiblesse. 

 

Ruta Graveolens  

La souche homéopathique est extraite d’une plante du même nom. 

Elle est utilisée chez les femmes enceintes qui ont des douleurs qui empirent la nuit 

en position allongée. 
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7- Troubles du sommeil 

A. Insomnie  

L’insomnie est un trouble courant lors de la grossesse : au cours du troisième 

trimestre, 66 à 90% des femmes enceintes se plaignent d’une dégradation de leur 

sommeil.  

Cette dégradation du sommeil peut avoir des conséquences négatives sur la 

grossesse. Elle peut entraîner une somnolence diurne, une baisse des performances 

telles que l’exécution des tâches quotidiennes, une baisse de l’attention, une altération 

de la mémoire et enfin, elle influence l’humeur de la femme enceinte qui peut être plus 

irritable, avec une baisse de l’humeur générale. 

1. Physiopathologie : (78) 

 

Plusieurs facteurs peuvent expliquer ces troubles du sommeil, notamment les 

changements morphologiques et physiologiques qui se produisent chez la femme 

enceinte au cours du deuxième et troisième trimestre :  

- Les premiers mouvements du bébé peuvent provoquer des tiraillements, des 
douleurs aiguës au cours du sommeil. 
 
- Les brûlures gastriques, les reflux gastro-œsophagiens nocturnes. 
 
- Les douleurs lombaires. 
 
- La croissance du fœtus et donc la difficulté à trouver une position confortable. 
 
- Les mictions fréquentes, liées à une diminution de la capacité vésicale et à une 
pression utérine augmentée par le fœtus. 
 
- La prise de poids peut provoquer des ronflements et un syndrome d’apnée du 
sommeil. 
 
- L’anxiété liée à l’accouchement.  
 

2. Règles hygiéno-diététiques (79) :  

 

- Dormir sans excès, soit en moyenne sept à huit heures/nuit avec des horaires 
réguliers de lever et de coucher, y compris le week-end avec un moment de détente 
avant le coucher. 
 
- Éviter les siestes trop longues (supérieures à 20-30 minutes) et trop tardives (après 
16 heures). 
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- Dormir dans de bonnes conditions : une bonne literie, ferme, dans une pièce fraîche 
(avoisinant 18 °C), aérée, calme et obscure. 
 
- Dormir sur le côté gauche afin d’éviter une compression de la veine cave inférieure. 
 
- Dormir dans une position de sommeil confortable : un coussin d’allaitement peut être 
conseillé.  
 
- Avoir une activité physique au cours de la journée mais éviter toute activité stimulante 
physiquement ou intellectuellement une heure avant le coucher. 
 
- Dîner à un horaire éloigné du coucher en quantité suffisante pour éviter les fringales 
nocturnes mais en évitant les repas trop copieux. 
 
- On peut conseiller une alimentation riche en tryptophane (précurseur de la sérotonine 
et de la mélatonine) : fruits secs, volaille, poisson … 
 
- Ne pas consommer des boissons et aliments excitants après 16 heures (contenant 
de la vitamine C, de la caféine…) Ni des boissons et aliments aux effets diurétiques 
(tisane de queues de cerises, poireaux...) en grande quantité avant le coucher. 
 
- Éviter les repas riches en graisses, en sucres, les aliments épicés et acides, les 
boissons gazeuses susceptibles d’occasionner des remontées acides. 
 

3. Médicaments conseils autorisés chez la FE (comparaison données, CRAT …) 

 

Donormyl ® (80) 

La doxylamine (Donormyl®) peut être proposée chez la femme enceinte au cours du 

premier trimestre pour traiter les nausées et vomissements (voir partie sur la prise en 

charge des nausées et vomissements). Cependant au cours du dernier trimestre de la 

grossesse, le nouveau-né peut être exposé à des effets sédatifs et à un syndrome 

anticholinergique. Ainsi, on évitera de conseiller cette molécule en fin de grossesse.  

 

D’autres médicaments, exclusivement sur prescription médicale, peuvent être délivrés 

si les insomnies sont trop fréquentes. 

 

La mélatonine 

La mélatonine est une hormone libérée par la glande pinéale principalement pour 

réguler le cycle sommeil-éveil.  

La supplémentation en mélatonine au cours de la grossesse est très mal étudiée. Bien 

qu’à ce jour il semblerait qu’elle ne présente pas de risque pour le fœtus et qu’elle ne 

soit pas tératogène (81), on déconseillera son usage au cours de la grossesse car la 
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mélatonine passe la barrière placentaire et cette mélatonine exogène pourrait impacter 

le développement du rythme circadien fœtal. 

 

4. Phytothérapie  

 

De nombreuses plantes sont utilisées pour prendre en charge les troubles du sommeil, 

c’est le cas de :   

- La valériane : utilisée pour combattre la nervosité et faciliter l’endormissement, pour 

soulager les troubles du sommeil et améliorer la qualité du sommeil. 

- L’aubépine : utilisée pour calmer la nervosité et les troubles légers du sommeil.  

- Le houblon : pour lutter contre les troubles du sommeil et prendre en charge la 

nervosité et l’agitation (propriétés calmantes et hypnotiques chez l’animal). 

- La mélisse : elle possède des propriétés apaisantes sur le système nerveux et le 

système digestif. 

Cependant, toutes ces plantes sont déconseillées en raison d’un manque 

d’information. 

 

La passiflore, quant à elle, utilisée pour soulager les troubles du sommeil est fortement 

déconseillée car les études chez l’animal ont montré qu’elle peut provoquer des 

contractions utérines. 

 

Ainsi, pour prendre en charge les troubles d’insomnie chez la femme enceinte, aucune 

plante ne peut être utilisée sans faire courir un risque. 

 

5. Homéopathie (82)  

Le conseil officinal doit donc se limiter à la prescription de souches homéopathiques :  

Coffea cruda : 

Coffea cruda est une souche issue du café vert non torréfié, venant d’arbuste de la 

famille des Rubiaceae, originaire d'Ethiopie et d'Arabie, dont le principe actif est la 

caféine. 

Modalité : elle est utilisée chez les femmes enceintes qui ont des troubles du sommeil 

liés à une excitation cérébrale, ou après une émotion joyeuse.  
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Ignatia amara  

L’Ignatia amara est fabriquée à partir de la fève de Saint-Ignace, retrouvée dans un 

arbuste grimpant de la famille des Loganiaceae, originaire des Philippines. 

Modalités : cette souche est utilisée chez les femmes enceintes qui ont des troubles 

du sommeil liés à une inquiétude ou à une anxiété. 

 

Des complexes homéopathiques peuvent également être utilisés :  

Passiflora composé®  

Passiflora incarnata 6DH, Coffea cruda 5CH, Ignatia amara 4CH, Nyckterinia capensis 

4CH, Tellurium metallicum 5CH, Phosphoricum acidum 7CH, Palladium metallicum 

5CH, Magnesium metallicum 5CH 

 

Homéogène® 46 

Hyoscyamus niger 5 CH, Nux moschata 4 CH, Passiflora incarnata 3 DH, Stramonium 

5 CH 

 

Sédatif PC® 

Aconitum napellus 6 CH, Belladonna 6 CH, Calendula officinalis 6 CH, Chelidonium 

majus 6 CH, Valeriana officinalis 4 CH, Viburnum opulus 6 CH 

 

B. Fatigue 

La fatigue est un trouble qui varie en fonction du stade de la grossesse. Au premier 

trimestre, elle touche 13 à 20 % des femmes, c’est au cours de ce trimestre que la 

durée totale de sommeil est la plus importante (83).  La fatigue ressentie aggrave la 

somnolence diurne avec un recours fréquent à la sieste. Au cours du second trimestre, 

cette fatigue tend à disparaître mais revient au cours du troisième trimestre suite aux 

différents troubles du sommeil et insomnies vécus par la femme enceinte (voir partie 

sur les troubles du sommeil). 
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1. Physiopathologie : (84) 

Au cours du premier trimestre, cette fatigue peut être liée à plusieurs causes :  

 

1) Modifications hormonales :  

Dans un premier temps, l’élévation importante du taux de la progestérone dans le sang 

provoque un effet sédatif, un endormissement rapide avec une envie irrépressible de 

dormir et une somnolence diurne. 

 

2) Modification de l’organisme : 

L’organisme est sollicité par le développement du placenta nécessaire à la bonne 

croissance du fœtus.  

 

3) Rythme de vie :  

La femme enceinte garde son rythme de vie « classique » : elle maintient son rythme 

de travail, passe du temps dans les transports … 

 

4) Les troubles du sommeil 

L’anxiété liée à l’annonce de la grossesse peut provoquer des troubles du sommeil qui 

accentuent la fatigue.  

 

5) Carence en nutriments :  

Comme vu précédemment, c’est au cours de ce trimestre que la femme enceinte a le 

plus de nausées/ vomissements. Cela peut s’accompagner d’une perte d’appétit et 

d’une perte des nutriments, réduisant l’apport énergétique. 

 

Autres carences possibles :  

Pendant la grossesse, les besoins en fer augmentent : 

- le volume de sang augmente et donc ses propres besoins également. 

- il faut également répondre aux besoins en fer liés à la croissance du fœtus et au 

fonctionnement du placenta.  

Ainsi, si l’apport en fer de la femme enceinte n’augmente pas, elle sera en manque de 

fer (anémie ferriprive) ce que provoquera une fatigue. 

 

L’anémie peut aussi être provoquée par une carence en acide folique : l’acide folique 

sert à la croissance et à la maturation du fœtus (développement physiologique, 

production de son matériel génétique et développement de son système nerveux). 
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2. Conseils hygiéno-diététiques (85) 

 

- Avoir un rythme de vie adapté : aller au lit plus tôt, faire une courte sieste après le 

déjeuner (mais pas plus tard pour éviter les insomnies au coucher). 

 

- Se faire aider dans les tâches les plus épuisantes du quotidien. 

 

- Avoir une alimentation équilibrée pour éviter les baisses d’énergie et les carences. 

 

- Bien s’hydrater tout au long de la grossesse (deux litres d’eau par jour).  

 

- Pratiquer une activité physique régulière et adaptée (marche, natation, etc.) ce qui 

contribue à prévenir la fatigue. 

 

- Effectuer des exercices de relaxation pour mieux dormir et éviter les insomnies liées 

à l’anxiété.  

 

3. Médicaments conseils autorisés chez la FE (comparaison données, CRAT …) 

 

Aucun médicament ne peut soulager la fatigue ressentie par la femme enceinte. En 

revanche, si cette fatigue est liée à une/des carences, après analyse, une 

supplémentation pourra être apportée :  

- Apport en fer s’il s’agit d’une anémie ferriprive ou si la future mère est végétarienne.   

 

- Apport en acide folique.  

 

- Magnésium s’il y a une carence en magnésium. 

 

- Ou alors, il existe des complexes de vitamines adaptées aux différents besoins de la 

femme enceinte ou si on est face à une carence d’apport en général. 

Ces complexes peuvent être pris avant et pendant la grossesse. En effet, les besoins 

en vitamines et minéraux sont augmentés au cours de la grossesse, une 

complémentation peut donc s'avérer utile.  
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Gestarelle ®   

Vitamine B9 (acide folique), iode, fer, huile de poisson (oméga 3), vitamine B1, 

vitamine B2, vitamine B5, vitamine B6, vitamine B8, vitamine B12, vitamine D, vitamine 

E, cuivre, sélénium. 

 

Gynefam ®  

Vitamine B9 (acide folique), iode, fer, huile de poisson (oméga 3), vitamine B1, 

vitamine B2, vitamine B3, vitamine B5, vitamine B6, vitamine B8, vitamine B12, 

vitamine D, vitamine E, cuivre, sélénium, Zinc, Magnésium, Manganèse  

 

Feminabiane conception – Pilege ®  

Vitamine B9 (acide folique), iode, huile de poisson (oméga 3), vitamine B1, vitamine 

B2, vitamine B3, vitamine B6, vitamine B12, vitamine D, vitamine E, Zinc, Magnésium, 

Calcium. 

 

Nutragest – NHCO ® 

Vitamine B9 (acide folique), iode, fer, huile de poisson (oméga 3), vitamine B1, 

vitamine B2, vitamine B3, vitamine B5, vitamine B6, vitamine B8, vitamine B12, 

vitamine D, sélénium, Zinc, calcium, chrome, Choline, L-Citrulline, Lutéine.        

 

Ces derniers sont des compléments alimentaires spécifiquement développés pour la 

femme enceinte.  

 

Parmi les complexes de vitamines disponibles en pharmacie, l’AZinc vitalité d’arko 

pharma ® serait compatible avec la grossesse (pictogramme sur la boite). Cependant, 

ce complément alimentaire contient du beta-carotene, équivalent à 100% des apports 

recommandés en vitamine A. Or, un excès d’apport en vitamine A pendant la 

grossesse peut provoquer des malformations du fœtus (86). Pour cette raison, les 

femmes enceintes doivent éviter d’enrichir leur consommation de vitamine A et de 

caroténoïdes (en plus de leur alimentation).  

 

Contact avec le laboratoire : « Comme on peut le lire sur les notices de médicaments 

apportant de la vitamine A (Hydrosol Polyvitaminé, Solacy Adulte), en tenant compte 

de l’apport alimentaire quotidien, il est recommandé pendant la grossesse de ne pas 

dépasser une dose journalière de 5000 UI de vitamine A apporté par une 

supplémentation. Le produit Azinc apporte 2640 UI ce qui est bien inférieur à la dose 
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recommandée. Cette dose de 5000 UI a été déterminée en prenant en compte les 

données cliniques dans lesquelles des doses supérieures à 10 000 UI sont suspectées 

de provoquer des malformations congénitales. » 

 

Malgré tout, il est préférable de conseiller un complément alimentaire spécifiquement 

développer pour la femme enceinte afin qu’il réponde au mieux à ses différents besoins 

mais aussi à celui du fœtus.  

4.  Phytothérapie :  

 

1) Spiruline :  

 

La spiruline est une algue microscopique de couleur bleu vert qui pousse dans les lacs 

et les étangs de nombreux pays. Elle est riche en protéine, acides gras essentiels, en 

caroténoïdes, en acides aminés essentiels, en fer, en calcium, en magnésium et en 

vitamines A, B et E :  

 

Figure 20 : Tableau nutritionnel pour 100g de poudre de spiruline (87) 

 

La spiruline peut être utilisée chez la femme enceinte, en revanche, il est toujours 

préférable de leur conseiller des compléments conçus pour elles. 
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Ginseng :  

Le ginseng est une plante qui possède des propriétés stimulantes et énergisantes. 

Cependant, il y a un manque de donnés disponibles sur la femme enceinte. Il possède 

des effets stimulants qui peuvent augmenter le rythme cardiaque, perturber le sommeil 

et causer de l’anxiété. Il peut également augmenter la pression artérielle ce qui peut 

être préoccupant pendant la grossesse. De plus, des études in vitro ont montré une 

tératogénicité chez le rat à forte dose. (88), (89) 

 

Caféine :  

La caféine est une substance stimulante du système nerveux central et des centres 

respiratoires. L’effet tératogène a été démontré chez les rongeurs mais à très forte 

dose, 50 à 75 mg/kg lorsqu’elle est prise en 1x et 330 mg/kg/jour lorsque la prise de 

caféine est répartie au cours de la journée.  

Ainsi, on peut conseiller à la femme enceinte la prise de caféine pour lutter contre la 

fatigue mais il faudra limiter la consommation à trois tasses de café par jour car au-

delà, la prise de caféine a été associée à une augmentation de la fréquence des 

fausses couches et de la naissance de bébés de faible poids.  

On retrouve la caféine dans le café, le thé, le chocolat, le maté, la guarana et les colas. 

(90), (91) 

5. Homéopathie (92) :  

 

1) Phosphoricum acidum  

Phosphoricum acidum est fabriqué à partir de l’acide phosphorique qui s’obtient :  

- soit après la calcination du phosphore 

- soit en mélangeant du phosphate de calcium à de l’acide sulfurique. 

Modalité : on utilise cette souche chez les femmes enceintes qui ressentent une 

fatigue physique dès le matin, qui ont du mal à sortir du sommeil et qui somnolent toute 

la journée. Elles ont l’impression de réfléchir au ralenti et se sentent moins intéressées 

par leur environnement. 
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2) Kalium phosphoricum  

Kalium phosphoricum (=phosphate de potassium) est le résultat de la combinaison du 

carbonate de potassium avec une dilution de l’acide phosphorique. 

Modalités : il s’adresse aux femmes enceintes qui se sentent fatiguées, mais aussi 

complètement incapable de réfléchir comme d'habitude. Par ailleurs, elles éprouvent 

une hypersensibilité à toute sorte de bruits. 

 

3) Kalium bromatum  

Kalium bromatum est le bromure de potassium. 

Modalités : La nuit, le sommeil est anormalement agité avec des terreurs nocturnes et 

de somnambulisme. La journée, la femme enceinte se sent fatiguée avec de fréquents 

trous de mémoire. 

Les signes complémentaires : besoin d'occuper ses mains. 

 

4) Silicea  

Silicea est la silice, principal composant de la plupart des roches et dans certaines 

plantes. 

Modalité : cette souche convient aux les femmes enceintes qui lors de leur grossesse 

se sentent faible avec une envie sans cesse de s'allonger et de dormir. Qui sont 

souvent de mauvaise humeur et irritable, hypersensible. 

Les signes complémentaires : peur de l'échec, manque de confiance en soi. 
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8- Conclusion  

 

En conclusion, la grossesse est une période où la femme enceinte subit des 

modifications physiologiques, biologiques, physiques mais aussi psychologiques. 

Toutes ces modifications entraînent chez elle de multiples symptômes qui peuvent être 

plus ou moins dérangeants et dangereux. C’est pourquoi elle pourra être confrontée à 

la prise de substances.  

 

Comme on a pu le voir, les conseils hygiéno-diététiques constituent les fondements 

de la prise en charge des différents symptômes, ils s’avèrent efficaces et sûrs. Mais 

lorsqu’ils ne sont pas suffisants, ils pourront être accompagnés tout au long de la 

grossesse par des conseils homéopathiques, des médicaments allopathiques ou de la 

phytothérapie. 

 

Les médicaments allopathiques et la phytothérapie peuvent être conseillés mais 

présentent plus de risques et peuvent s’accompagner d’effets indésirables. Leur 

conseil est rendu difficile par le manque d’études des différents produits sur la femme 

enceinte et par les informations contradictoires que l’on peut trouver. Ainsi, le 

pharmacien devra être vigilant dans ses conseils.  

 

Le pharmacien a une place importante dans la prise en charge des symptômes de la 

grossesse. Il est le seul acteur de santé à intervenir lorsqu’une femme enceinte vient 

demander un conseil au comptoir, il pourra alors lui dispenser les ressources 

suffisantes pour la prise en charge ou bien la réorienter vers un spécialiste si 

nécessaire. Il est également le dernier acteur de santé à intervenir lors de la 

dispensation d’une ordonnance. En tant que professionnel du médicament, il doit 

détenir les connaissances suffisantes pour sécuriser ces délivrances et ainsi ne faire 

courir aucun risque à la femme enceinte et au fœtus. 

  

 

 

 

 

 

9- Annexes 
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Nausées et Vomissements   

 

 

 

 

Annexe 1 : Fiche nausées et vomissements 
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Reflux gastro œsophagien 

 

 

 

Annexe 2 : Fiche Reflux gastro œsophagien 
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Constipation 

 

 

 

Annexe 3 : Fiche constipation 
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Jambes lourdes et varices 

 

 

 

Annexe 4 : Fiche jambes lourdes 
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Hémorroïdes 

 

 

 

 

Annexe 5 : Fiche he ́morroïdes 
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Les douleurs lombaires 

 

 

 

 

Annexe 6 : Fiche douleurs lombaires 
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Insomnie 

 

 

 

 

 

Annexe 7 : Fiche insomnie 
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Fatigue 

 

 

 

Annexe 8 : Fiche fatigue 
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